
VENDREDI 17 DECEMBRE 1 852. 
27* ANNÉE. 

N. 7938. 
VENDREDI 17 DÉCEMBRE 1852. 

GAZETTE DES TBIBCMIX 
> Tîi " 

Â
jlOIVJVJEMM!l¥Ti 

rAÎl
I

S
 KT LES D BP A RTEMKNTS : 

Un an, V* fr. 

|j, m»'
8

-
 86 fr

- I
 Trois mois

» *•"*' 
ÉTRANGER ! 

\f port en tus , pour le« paji uni 
échange poital. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FENDILLE O'AiNIKIOINICES LÉGALES. 

JS VJHJEA VM t 

ROI HÀRLÀÏ -DD- PALAIS, 2, 

u eoln du quai de l'Horion , 
i P»rU. 

(t« t«(trM doivent lire affranchie!.) 

Sommaire, 

I SIICE CIVILE. —■ Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin ■ Testament; faux incident; vérification d'é-

critures; pièces de comparaison; témoins reprochés; 

défaut de motifs; audition du ministère public. — Chose 

iueée; moyen nouveau; attribution d 'un droit sauf jus-

tification. — Action possessoire; moyen nouveau; terres 

vaines et vagues; possession annale; maintenue posses-

90
j
re-

 — Dépens; usufruitier; améliorations; indemnité. 

Conclu-ions nouvelles sur l 'appel; défaut de motifs; 

excès de pouvoir; ultra petita. — Cour de cassation 

(ch. civ.). Bulletin : Enregistrement; moyen nouveau; 

société; communauté; transmission. — Chose jugée; 

cassation.— Cour impériale de Paris (2' ch.) : Officiers 

ministériels; cautionnement; privilège de bailleur de 

fonds; transport; nantissement. — Cour impériale de 

Paris (4' ch.) : La Compagnie. d'assurances contre l 'in-

cendie contre l 'Equitable de Londres, compagnie d 'as-

surances générales contre l'incendie; usurpation de ti-

ires. r 1 ' " 
/csriCB CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Matière disciplinaire; pourvoi; Cour de cas-

sation; section compétente. — Cour d'assises; président 

empêché; assesseur plus ancien; remplacement. — Cour 

d'assises; président; acte d'instruction; expert; témoins; 

serment; constatation du procès-verbal. — Cour d'as-

sises du Rhône : Enlèvement et recelé d'enfant par une 

. somnambule. 

ASSISTANCE JUDICIAIRE.— Loi sur l'assistance judiciaire; 

sa portée; actes d'exécution des jugements et arrêts. 
CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 15 décembre. 

TESTAMENT. — FAUX INCIDENT. VÉRIFICATION D'ÉCRITURES. 

— PIÈCES DE COMPARAISON. — TÉMOINS REPROCHÉS. 

DÉFAUT DE MOTIFS. — AUDITION DU MINISTÈRE PUBLIC. 

I. En matière de vérification d'écritures, le juge peut 

mettre l'expertise à l'écart et se déterminer pour la sincé-

rité ou la fausseté de la pièce, en se fondant sur tous les 

éléments propres à former sa conviction. Il peut consulter 

on acte privé qui n'avait pas été soumis aux experts et qui 

même n'aurait pu l'être, à raison de son caractère d'acte 

privé non reconnu (article 200 du Code de procédure). 

Cet article , qui indique taxativement la nature des 

pièces de comparaison que le juge doit recevoir com-

me telles pour être soumises aux experts, n'est ap-

plicable qu'à l'expertise et aux documents sur lesquels 

elle peut porter ; mais il est sans application lorsque le 

juge est appelé à statuer définitivement sur le procès. Il 

exerce alors sa mission avec la plus gaande latitude, et 

peut s'aider de tous les documents mis sous ses yeux et 

qu! sont propres à l'éclairer et à former sa conviction. 

II. Lorsque l'une des parties , après avoir proposé 

des reproches contre les témoins, a néanmoins consenti à 

la lecture de leur déposition sauf à y avoir tel égard que 

de raison, l'arrêt qui a procédé ainsi, sans tenir compte 

des reproches proposés, ne peut pas être attaqué, pour dé-

faut de motifs, sur le chef des reproches, puisque la par-

tie elle-même n'a pas insisté pour qu'il y fût statué. 

|H. Un arrêt dont les qualités énoncent que le ministère 

Public a été entendu, ne peut pas être critiqué pour ab-

sence de constatation de l'audition du ministère public, 

sous le prétexte que les qualités ne sont pas l'œuvre du 

l
u
ge, lorsque le demandeur en cassation ne fait aucune 

preuve qui infirme cette énonciation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-
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' ^ Morin, (Rejet du pourvoi des frères 

CHOSE JUGÉE.—MOYEN NOUVEAU.—ATTRIBUTION D'UN DROIT 

SAUF JUSTIFICATION. 

„ . - n est pas recevable à proposer, pour la première 

J?» uevatU la Cour de cassation, le moyen tiré de l'auto-

i
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 de 'a chose jugée. Au surplus, un arrêt, qui ne recon-

Un
 tiioil à l'accroissement des eaux d'un ruisseau, 
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 'a charge de prouver que l'accroissement existe et 

H u est l'œuvre de celui qui veut s'en faire attribuer la 
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 exclusive, cet arrêt ne peut être invoque com-

ayant acquis l'autorité de la chose jugée sur l'attribu-
»°n du droit dont il s'agit. 

^ Ainsi l'arrêt définitif qui refuse le droit à l'accroisse-

les P^èe que cet accroissement n'est pas prouvé par 

suboT^' ne 1)01 te aucime
 ftttetatfc à l'arrêt qui avait 

p.. onné le droit à la preuve qui devait l'établir. 
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8 conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

Pouivoi du sieur Cuilgot. (Plaidant, M* Carelte.) 

AC

^0N POSSESSOIRE.— MOYEN NOUVEAU. — TERRES VAINES ET 

*CUES. — POSSESSION ANNALE. — MAINTENUE P0SSES-
SOIKE, 

l e I^J^^èfendeur au possessoire, qui a succombé devant 

munes de ces sortes de terres. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Roissieux, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général; 

plaidant, M' Rosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Coum.) 

DÉPENS. USUFRUITIER. — AMÉLIORATIONS. — INDEMNITÉ. 

I. Les dépens faits dans une instance où s'agitait la 

question de savoir si un testament fait en 1840 devait pré-

valoir sur un testament de 1836, ont dû être mis à la 

charge de celle des parties dans l'intérêt de laquelle seule 

l'instance a été soutenue. La déclaration en fait contenue 

sur le point dans- l'arrêt attaqué échappe à la censure de 
la Cour de cassation. 

II. L'usufruitier n'a droit, à la cessation de son usu-

fruit, à aucune indemnité pour les améliorations qu'il a 

faites dans les bâtiments soumis à sa jouissance, lorsque 

ces améliorations ne consistent que dans des aménage-

ments intérieurs qui ne sont pas nécessaires pour la con-

servation de la propriété et n'ont d'utilité que pour la 

mettre en état de produire des revenus. Un arrêt, qui l'a 

ainsi jugé, s'est conformé à la disposition do l'ari__599 du 

Code Napoléon cl n'a point violé l'art. 555, inapplicable 
en pareil cas. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal; plaidant, M* Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Marie.) 

CONCLISIONS NOUVELLES SUR 1,'APPEL. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

—j EXCÈS DE POUVOIR. — (Jltra petita. 

I. Les conclusions d'une partie tendant à faire sur l'ap-

pel une preuve dont l'absence avait fait rejeter sa deman-

de en première instance, ne peuvent pas être repoussées 

par la simple adoption des motifs des premiers juges, 

sans qu'il en résulte une violation formelle de l'art. 7 de 
la loi du 20 avril 1810. 

II. Un arrêt qui met tous les dépens à la charge de 

l'appelant, lorsque les dépens de première instance avaient 

été compensés et que l'intimé n'avait point fait appel du 

chef du jugement qui avait mis à sa charge les frais par 

lui exposés, cet arrêt, disons-nous, commet un excès de 
pouvoir et statue ultra petita. 

Admission, sous ces deux rapports, du pourvoi du sieur 

Hébert et consorts contre un arrêt de la Cour impériale 

d'Alger, du 15 novembre 1851. M. Hardoin, rapporteur; 

M. Raynal, avocat-général, conclusions conformes ; plai-
dant, M* Huet. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 15 décembre. 

ENREGISTREMENT. —■ MOYEN NOUVEAU. — SOCIÉTÉ. — 

COMMUNAUTÉ. — TRANSMISSION. 

On 

Le moyen pris de la prescription, ou de ce que l'admi-

nistration de l'enregistrement a formé une demande en 

payement de nouveaux droits par de simples conclusions 

prises en cours d'instance, et non par voie de contrainte, 

ne peut être invoqué pour la première fois devant la Cour 
de cassation. 

Lorsqu'un certain nombre de personnes, formant, dans 

l'espèce, une communauté religieuse, ont mis des immeu-

bles en commun, sous la condition que, au décès de cha-

que membre de la communauté, sa part se divisera entre 

les associés survivants, la transmission qui s'opère par le 

décès de l'un des membres de la communauté constitue 

une transmission à titre onéreux, soumise comme telle 

aux droits d'enregistrement, et à laquelle ne peuvent être 

appliqués les droits de transmission par succession. (Arti-

cle 1104 du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Mérilhou, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Rouland, d'un juge-

ment rendu, le 23 mai 1850, par le Tribunal civil de Caen. 

(Dames religieuses de la communauté du Bon-Sauveur 

contre l'Enregistrement; plaidants, M'" de Saint-Malo et 

Moutard-Martin.) 

CHOSE JUGÉE. — CASSATION. 

Cassation, pour violation de la chose jugée, au rapport 

de M. le conseiller Grandet, et conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Rouland, d'un arrêt rendu, le 

13 mars 1850, par la Cour impériale de Montpellier. (Tres-

caze contre de Roca Nicolau et Fabre ; plaidants, M" de 

Saint-Malo et Rigaud.) 

réclamé par la femme Pointurier, ès-noms, notamment en ce 
que les fonds auraient été versés originairement par Grassière 
lui-même, et que la déclaration de privilège serait postérieure 
de plus de quinze mois à ce versement; 

« Que la femme Pointurier, à l'appui de sa demande en 
main-levée de l'opposition de la femme Grassière, pour justi-
fier de son droit de propriété, représente la déclaration faite 
ledit jour, 4 février 1846, par-devant Dessaignes, notaire à 
Paris, que la somme de 10,000 fr., versée au trésor pour son 
cautionnement, appartient, avec les intérêts à partir du 1" 
janvier audit an, à Coignet, et qu'il n'existe aucune opposi-
tion sur ledit cautionnement; qu'elle représente en outre le cer-
tificat de mutation dé privilège de deuxième ordre, en date du 
16 janvier 1849, délivré par le trésor; qu'il s'agit de décider si 
la propriété du cautionnement a été régulièrement transmise 
à la demanderesse ; 

«Attendu que, si fa loi s'est occupée des formalités à suivre 
pour la transmission du privilège du titulaire du deuxième 
ordre aux prêteurs du bailleur do fonds, elle l'a fait pour assu-
rer la. saisine au profit du prêteur après le privilège du pre-
mier ordre et son droit au privilège du deuxième ordre en le 
préservant à l'égard des tiers et du titulaire lui-même de tous 
actes ou actions qui tendraient à en paralyser l'effet; mais que 
la loi,e#prcscrivi!iit ces précautions, n'a pas formellement dé-
claré que le bailleur de fonds qui opérait le versement en l'ac-
quit du titulaire était le seul auquel la transmission du privi-
lège pouvait être faite; que, si c'eût été sa pensée, elle l'eût ex-
pressément manifestée par des termes clairs el non équivoques; 
que Grassière était libre propriétaire de son cautionnement à ' 
l'époque de sa déclaration, qu'il n'était frappé d'aucune oppo 
silion, qu'il avait donc le droit d'en disposer et de le trans-
mettre comme chose mobilière; que la loi ne lui en avait point 
interdit la disposition, et qu'en disposant de cette propriété 
étant in bonis il n'a fait qu'un acte légal, conforme à l'équité, et 
dont ne pourraient se plaindre les autres créanciers, dont la 
créance n'existait pas à l'époque de la transmission con-
sommée ou qui n'avaient formé aucune opposition; 

' « Qu'aux termes de l'art. 1689 du Code Napoléon, la déli-
vrance d'une créance mobilière s'opère par la remise du titre, 
ce qui à eu lieu entre le cédant ejt le eessionnaire ; 

« Que la saisine, à l'égard des tiers (le trésor), s'est réguliè 
reœent consommée par la déclaratiou notariée du cédant, et 
par le certificat de mutation du Trésor, actes équivalents au 
transport de la créance et à son acceptation par le débiteur 
cédé; 

« Attendu que desdits motifs il suit que Grassière a régu-
lièrement transmis à Coignet, représente par la femme Poin-
turier, son cautionnement et le privilège de deuxième ordre y 
attaché; 

« Que dès lors la femme Grassière n'est point fondée dans 
son opposition, et qu'il doit en être fait main-levée; 

« Fait; main-levée pure et simple, entière et définitive de 
| l'oppo*ift«» <fegffléft-À faM-equtO» la teuime- Grassici o ; 

« Dit que les tiers saisis seront tenus de verser entre les 
mains de la femme Pointurier toutes les sommes qu'ils pour-
raient devoir à Grassière pour le montant de son cautionne-
ment et s'élevant à la somme de 10,000 fr., ensemble de tous 
intérêts et accessoires, et ce nonobstant toutes oppositions à 
quoi faire contraint, qu'en faisant décharge. » 

Appel à la requête de la dame Grassière; et, sur la plai-

doirie de M
e Duvergier dans son intérêt, et malgré les ef-

forts de M° Liouville pour démontrer le bien jugé de la 

sentence attaquée, la Cour, contrairement aux conclusions 

de M. l'avocat-général Ber ville, tendantes à la confirma-

tion, a réformé la décision des premiers juges par l'arrêt 
dont suit le texte : 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 9 décembre. 

soutenir, pour la 

cassation, que l'action 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de la loi d.u 25 nivôse an XIII, 
et des décrets du 28 août 18U8 et 22 décembre 1812, le privi-
lège du second ordre n'existe qu'au profit du prêteur do tonds 
pour cautionnnmeiH; 

« Considérant qu'il résulte des pièces et documents pro-
duits, qu'en 1844, à l'époque où Grassière a été nommé avoué, 
il a fourni un cautionnement de 10,01)0 fr. dont il a touché 
personnellement les intérêts jusqu'en janvier 1846; 

« Que si, postérieurement, Grassière a, par acte reçu Dessai-
gne.s, notaire à Paris, le 4 février 1846, conforme au modèle 
prescrit par le décret du 22 décembre 1812, déclaré que la 
somme capitale de son cautionnement appartenait avec les in-
térêts, a partir du l* r janvier précédent, à François-Camille-
Germain Coignet, il n'est produit par la femme Pointurier 
aucun autre acte constatant vente, cession ou transport de la-
dite somme ou dation en gage du cautionnement lui-même; 

« Considérant qu'en présence de la législation qui régit la 
matière, la déclaration prescrite par le décret du 22 décembre 
1812 ne peut être assimilée à un transport régulier, puisqu'elle 
n'a pour but que de réglementer le mode à suivre pour obte-
nir du Trésor le certificat d'inscription du privilège de second 
ordre, et qu'elle n'est point attributive du droit de propriété; 
que cette déclaration ne renferme d'ailleurs aucun des carac-
tères constitutifs d'un transport, ou d'un contrat de gage; 

« Considérant que les expressions employées dans la rédac-
tion de l'acte du 4 février 1846, ne sont que la reproduction 
des termes imposés pour opérer uniquement la délivrance du 
certiticat de privilège de second ordre; 

« Met le jugement dont est appel au néant; émendant, et 
statuant au principal, déboute la femme Pointurier de sa de-
mande eu main-levée d'opposition. » 

pagnie française sa concurrente; encore bien aussi que |a qua-
lification d'Assurances générales puisse recevoir l'explication 
qui a éle donnée par la compagnie anglaise de l'application 
dos opérations de cette coinpagnieà tome espèce d'assurances, 
il importe toutefois qu'aucune circonstance ne puisse établir 
aux yeux du publie une' confusion que les deux compagnies 
repoussent au même degré; 

« Attendu que ce but ne peut être atteint qu'en ordonnant 
que le seul mot « Générales, » qui a toujours figuré dans la 
dénomination de la Compagnie française, depuis sa création 
en 1819, disparaisse des annonces- prospectus, plaques et po-
lices de la Compagnie anglaise; 

« En ce qui. touche les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'il n'existe dans la cause aucun domriiage à ré-

parer, qu'il n'y a donc lieu de rien accorder de ce chef; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort?; ordonne que, 

dans la huitaine de la signification du présent jugement, la 
compagnie anglaise sera, tenue de supprimer de ses plaques, 
prospectus, annonces et polices, le mot « générales, » lui lais-
sant toutefois la liberté de toutes ses autres désignations, si-
npn dit qu'il sera fait droit ; 

« Déboute la compagnie française de sa demande en dom-
mages-intérêts ; 

« Et condamne la compagnie anglaise, soit M. Danjou, son 
directeur, aux dépens. » 

La compagnie anglaise a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M* J. Langlais a soulenu que jamais M. 

Danjou n'avait eu l'intention d'établir une confusion entre 

les deux compagnie -. La société anglaise se fondait, en 

effet, à une époque où le crédit des sociétés d'assurances ' 

avait baissé. Sa chance de succès, c'était précisément d'ê-

tre une société anglaise, et d'offrir pour garantie des ca-

pitaux que ne pouvaient atteindre les désastres qui affli-

geaient alors l'industrie française. Aussi le vrai titre de la 

société, celui qui était saillant, c'était celui-ci : l'Equitable 

de Londres. Le seul motif pour lequel on avait ajoute, 

comme second litre : Compagnie d'assurances générales 

contre l'incendie, c'est qu'il fallait bien indiquer l'objet 

de la société, et avertir en même temps qu'on faisait tou-

tes les assurances sans exception. Or, le nom, le titre d'une 

société appartient bien à celui qui l'a adopté le premier, 

mais c'est à condition que ce titre ne soit pas commandé 

par la nature même, par la spécialité de l'industrie. 

Aussi prenez, l'une après l'autre, toutes les compagnies 

qui existent, vous verrez toujours le nom principal, ce 

qui est yraiment l'invention, différer.; mais vous trouve-

rez, au second titre, la même formule. 

Le Tribunal a jugé que ces mots « Compagnie d'assu-

"I rances contre t'incendie » étaient la propriété de tout le 

monde; seulement il a prescrit la suppression du mot 

« générales » dans la crainle d'une confusion. La compa-

gnie française n'est pas plus propriétaire du mot « géné-

rales » que les autres ; et, s'il y avait un usurpateur, ce 

serait M. de Gourcuff ; car, longtemps avant lui, la com-

pagnie du Soleil ajoutait à ce titre : « Assurances généra-

les contre l'incendie. » La confusion n'est point à crain-

dre, à raison du titre principal l'Equitable de Londres, 

inscrit en fête des affiches et des polices d'assurances. 

Mais, ai>rôa avoir .entendu dans l'intérêt de la compa-

gnie française M" Cuinet, avocat, et M. l'avocat-général 

Portier en ses conclusions conformes, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé leur sentence. 
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OIFICIEKS MINISTÉRIELS. — CAUTIONNEMENTS. — PRIVILÈGE 

DE BAILLEUR DE FONDS. — TRANSPORT. — NANTISSE-

MENT. 

La déclaration de privilège de second ordre, faite conformé-
ment au modèle annexé au décret du 22 décembre 1812, 
n'est point attributive de la propriété du cautionnement, et 
n'assure de privilège qu'au seul prêteur des fonds du. cau-
tionnement; elle ne saurait donc par elle-même profiter à 
tout autre créancier, soit comme opérant transport du cau-
tionnement, soit même comme acte de nantissement. 

Le contraire avait été jugé par le Tribunal civil de la 

Seine, à la date du 31 j-tillei 1852. Ce jugement, qui con-

tient l'exposé du fait et des moyens de droit, est ainsi 

conçu : 

« Attendu en fait que Crassière a été en 184i promu à l'of-
fice d'avoué à la Cour d'appel de Paris ; 

« Que le 4 février 1846, Grassière s'est reconnu par un acte 
sous seing privé, solidairement avec un sieur Bordes débiteur 
d 'un sieur Coignet de 10,000 fr. remboursables le 1"' lévrier 
1848 avec ismérêtt pour prêt, ayant dans ledit acte déclare lui 
avoir donné le privilège de deuxième ordre sur le montant de 

sou caulionneuieul; -• < „ H 
«Due, la femme Pointurier, légataire universelle de Coignet 

prclèudaiit aujourd 'hui a la propriété du cautionnement connue 
étant aux lieu et place de Coignet par suite de la cessation des 
fonctions de Crassière, ce cautionnement se trouve trappe au 
trésor de l'opposition de la lemme Grassière, se disan 

cière de son mari 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4° ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 17 novembre. 

LA COMPAGNIE D'ASSURAXCES CONTRE L'IS CENDIR COikTRB L'É-

QCITABLK UE LONDRES, COMPAGNIE D ASSURANCKS GÉNÉRA-

LES CONTRE L 'INCENDIE. USURPATION DE TITRE. 

Tout le monde sait qu'il existe à Paris, depuis un temps 

presque immémorial, une compagnie d'assurances contre 

l'incendié, connue sous le titre de Compagnie d'assuran-
ces générales. 

Depuis peu de temps une compagnie anglaise d'assu-

rances contre l'incendie s'est établie à Paris ou elle a pris 

le titre de : l'Equitable de Londres, compagnie d'-assu-
rances générales contre l'incendie. 

C'est alors que la compagnie française s'est émue, et 

que, prétendant que la compagnie anglaise avait usurpé 

son titre, elle a assigné M. Danjou, son directeur, devant 

le Tribunal de commerce de la Seine pour ouïr ordonner 

qu'il serait tenu do supprimer de son litre le moi géné-

rales, èt pour s'entendre condamner à des dommages-
intérêts, 

Sa demande a été accueillie en partie par jdgernent du 
11 décembre 1851, ainsi conçu : 

« Attendu que bien qu'il ne soit aucunement justifié que la 
mpagiiie anglaise, défenderesse dans la cause, ait eu, dans 1 C01I , 

l'espèce', l'intention d'usurper un litre au détriment de lawm. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 décembre. 

MATIÈRE DISCIPLINAIRE. POURVOI. COCR DE CASSATION, 

 SECTION COMPÉTENTE. 

La section criminelle de la Cour de cassation est incom-

pétente pour statuer sur un pourvoi formé contre l'arrêt 

d'une Cour impériale qui a prononcé, en chambre du con-

seil, sur une poursuite disciplinaire dirigée contre un avo-

cat. Cette décision, rendue en chambre du conseil et en 

matière disciplinaire, émane de la juridiction civile et doit 

par conséquent être soumise à la section civile de la Cour 
de cassation. 

La chambre criminelle s'est déclarée incompétente pour 

statuer sur le pourvoi du procureur-général impérial près 

la Cour d'appel du Sénégal, formé contre un arrêt de la-

dite Cour, qui a déclaré qu'il n'y avait lieu à prononcer de 

peine disciplinaire contre M c Laroche-Félines, avocat. 

M. Rives, conseiller-rapporteur, conclusions conformes 
de M. le procureur général Delangle. 

COUR D'ASSL.ES. PRÉSIDENT EMPÊCHÉ. ASSESSEUR PLUS 

ANCIEN. REMPLACEMENT. 

Le président de la Cour d'assises doit, en cas d 'empê-

chement, aux termes des articles 16 de la loi du 20 avril 

1810, et 203 du Code d'instruction criminelle combinés, 

être remplacé par son assesseur le plus ancien ; et, ce rem-

placement ayant lieu à l'instant même où se produit l'em-

pêchement du président titulaire, c'est à l'assesseur le plus 

ancien de ceux qui composent primitivement la Cour d'as-

sises qu'est dévolue la présidence, et non au magistrat qui 

te remplace comme assesseur, quoiqu'il soit le plus ancien 

dans l'ordre de réception des membres de la Cour impé-
riale à laquelle ils appartiennent. 

Rejet du pourvoi de Antoine Brandenburger contre ua 

arrêt de la Cour d'assises du Haut-Rtiiu, du 20 novembre 

1852, qui l'a condamné à la peine de mort pour assassi-

nat el vol. (M. Roeh.'r, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant M" Da-
reste, avocat d'office.) 

COUR D 'ASSISES. — PRÉSIDENT. ACTES D'INSTRUCTION. 

EXPERT. — TEMOINS. — SERMENT. —■ CONSTATATION DU 

PROCÈS- VERBAL. 

le président de la Cour d'assises peut procéder à tous 

les actes d'instruction qu'il juge utiles dans l'intérêt de la 

iiMuileslalion de la venté; et aucun texte de loi ne s'op-

pose à ce qu'il j.rocédeà une audition nouvelle des témoins 
déjà entendus dans ('instruction. 

Aux termes de 1 article 293 du Code d'instruction cri-

minelle, l'accusé doit être interrogé dans les vingt-quatre 

heures de son arrivée dans la maison de justice, par le 
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président de la Cour d'assises, ou, en son absence, par le 

président du Tribunal de première instance; celle disposi-

tion ne rend pas obligatoire la délégation du président de 

la Cour d'assises, qui n'est pas prescrite à peine de nul-
lité. 

Les actes de la procédure entachés d'irrégularité , sbnt 

couverts par l'arrêt de mise en accusation lorsqu'ils lui 

sont antérieurs. En conséquence, le plan dressé dans l'ins-

truction p8r un expert qui n'a pas prêté le serment exigé 

par l'article 44 du Code d'instruction criminelle, ne peut 

pas entraîner la nullité de l'arrêt de condamnation. 

Les irrégularités résultant de ce que le plan dressé de-

vant la Cour d'assises ne serait pas géométrique, qu'il ne 

serait ni signé ni daté par l'expert, ne sont pas des mo-

tifs rangés par la ïloi au nombre des moyens pouvant en-

traîner la nullité de l'arrêt de condamnation. 

L'observation de la formalité du serment prêté par les 

témoins, est suffisamment justifiée par cette énonciation 

du procès-verbal qui constate que les témoins ont été en-

tendus « sous la foi du serment et sous l'observation des 

formalités ci-dessus énoncés, » lorsqu'il est constant que 

dans une précédente audience les témoins ont prêté le 

serment édicté par l'article 417 du Code d'instruction cri-
minelle. 

Rejet des pourvois de Gilbert père et fils, contre un ar-

rêt de la Cour d'assises de Loir-et-Cher, qui lésa condam-

nés, le premier aux travaux forcés à perpétuité, et le se-
cond à six ans de réclusion, pour incendie. 

M. Moreau, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M
e
 Paul Fabre, 

avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Jean Goursat, condamné par la Cour d'assises de la 
Dordogne à quatre ans d'emprisonnement, pour tentative d'as-
sassinat ; — 2» De Séverine Lebez (llle-et-Vilaine), vingt ans de 
travaux forcés, infanticide; —3° De Pascalis Frédéric et Fran-
çois Martre (Var), huit ans de travaux forcés, tentative d'as-
sassinat; — à° De Alexandre-Emile Courtault (Seine-et-Mar-
ne), huit ans de travaux forcés, tentative de viol; — 5° De 
Gabriel-Elie Bizon (Aisne), vingt ans de travaux forcés, atten-
tat à la pudeur, violences ; — 6° De François Jouhannaud 
(Puy-de-Dôme), vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 
7° De Antoine Mallard (Aisne), travaux forcés à perpétuité, 
tentative de meurtre; — 8° De Louis-Onésime Delin (Aisne), 
huit ans de réclusion, subornation de témoins ; — 9° De Jo-
seph Eyraud (Vauciuse), vingt ans de travaux forcés, vol qua-
lifié; — 10° De filles Boyer, Pelin, Sarah et Bébecca (Basses-
Pyrénées), cinq et dix ans de réclusion, vols qualifiés ; — 11° 
De Jean-fclie-Léopold Francelle (Aisne), six ans de travaux for-
cés, vols qualifiés. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Brix. 

Audience du 11 décembre. 

ENLÈVEMENT ET RECEL D ENFANT PAR UNE SOMNAMBULE. 

Une accusation assez rare, et dans laquelle se trouvent 

mêlés des faits singuliers, conduit devant la Cour d'assi-

ses une femme âgée d'environ trente-deux ans, et qui 
donne les noms d'Adrienne d'Espiuay. 

Voici les faits tels qu'ils sont relatés par l'acte d'accusa-
tion : , 

Le lundi 12 avril 1852, dans la matinée, une petite fille 

de quatre ans, Marie-Anne Fournier, disparut du domi-

cile de ses parents, qui sont ouvriers en soie, et habitent 

le faubourg de Bresse-, on avait vu, près de la maison des 

mariés Fournier, une femme de grande taille et vêtue de 

noir s'approcher de l'enfant, lui faire quelques caresses 

et marcher avec elle dans la direction des bords du Rhône. 

On ne savait pas, là, ce qu'elle était devenue. 

La robe de l'enfant ayant été retrouvée sur la rive, on 

crut d'abord que Marie avait été noyée; on fit inutilement 

sonder le fleuve. La police fut aveilie; le signalement de 

la petite fiile et celui de la femme qu'on avait vue près 

d'elle furent donnés aux brigades de gendamerie et en-

voyés au loin ; toutes les recherches furent vaincs. 

Désespérés de l'inutilité de leurs efforts, les mariés 

Fournier eurent recours à d'autres moyens ; ils s'adressè-

rent à une somnambule dont on leur avait dit des mer-

veilles. Par deux fois ils allèrent chez un M. de Jussieu, 

chez"qui cette femme rendait ses oracles; la femme som-

nam.bu i- lia endormie, el la femme Fournier lui dit qu'elle 

venais pourei.evliei à réparer une perle qu'elle 'avait faite. 

<• C i si votri enfadt que vous avez peulue, » répondit ans 

srtôl la somnambule, et ede ajouta (pie la femme Fournier 

ne devait pas être inquiète ; que l'enfant avait été enlevée 

et adoptée par des gens très-riches, qu'on l'avait conduite 

du côté de Berlin ou en Espagne, qu'elle serait très-heu-

reuse, qu'on la reverrait plus tard, etc , etc.. 

Or, cette somnambule qui avait si bien deviné la perte 

faite par la femme Fournier, et qui la rassurait ainsi sur le 

sort de sa fille, était la femme même qui avait enlevé l'en 

fant; c'éta t Adrienne d'Espiuay! Pendant qu'elle donnait 

ses consultations à la mère, la petite fille était dans un ca 

binet voisin. Deux mois se passèrent sans que les mariés 

Fournier eussent aucune nouvelle de leur enfant. 

Un jour du mois* de juillet, chez la dame Pélisson, épi-

cière, rue Royale, *lin croclieleur entendit deux femmes 

parler d'une petite fille qui avait été enlevée à ses parents 

et qui se trouvait chez quelqu'un du voisinage. Cet hom-

me connaissait l'enlèvement de Marie Fournier. Il fit part 

de ce qu'il avait appris' chez l'épieière de la rue Royale au 

sieur Àubert, son camarade, parrain de la petite fille. Au-

bert se rendit aussitôt avec Fournier chez la dame Pélis-

>son. Cette femme leur donna quelques explications; mais, 

sous prétexte que la personne chez laquelle était l'enfant 

lui devsitun compte, elle refusa de la faire connaître, dans 

la crainte, disait-elle, de ne*pas être payée en cas d'ar 

restation et de poursuites. Malgré les instances de Four 

nier, réitérées pendant plusieurs jours, cette femme eut la 

barbarie de persister dans son reins. Cependant elle avait 

laissé entendre que l'enfant était ..rue Royale. Sur cette 

indication, la mère se mita chercher. E[ie se présenta au 

domicile qu' Adrienne d'Espinay occupait avec un sieur 

Bernard, dont elle se disait la femme légitime. La femme 

Fournier était assistée de gendarmes ; f'enfant fut trouvée, 

et Adrienne d'Espinay arrêtée. Elle a d'abord fait un aveu 

complet; elle a dit que, désespérée de hkinort d'une pe-

tite lille qu'elle avait perdue depuis quelque temps, elle 

avait rencontré la petite Fournier; qu'elle lui avait trouvé 

une grande ressemblance avec son enfant ; qu'elle avait 

cédé au désir de l'emmener chez elle et de la garder; 

qu'elle s'y était chaque jour de plus en plus attachée, et 

qu'elle l'aurait touj 'tu s traitée comme son enfant. 

Etle est ensuite revenue sur cet aveu, qui paraissait sin-

cère, pour y substituer une version romanesque et gros-

sièremenl mensongère. Elle prétend que la petite Marie 

n'est pas l'enfant des mariés Fournier, mais son propre 

enfant à elle, fille d'Espinay. Elle dit qu'étant la maîtresse 

d'un sieur Izerski. médecin polonais, elle en a eu trois en-

fants, de 1845 à 1848; que le premier et le troisième hii 

ont été enlevés aussitôt après leur naissance ; que le der-

nier, qui était la peiiie Marie, a été confié par Izerski à la 

femme Fournier; que deux bus Izerski lui a permis de 

voir cette enfant, qui lui était amenée par la femme Four-

nier daim un lit u commun; que ces visites avaient cessé 

depuis longtemps; qu'elle s'était mise à la recherche de sa 

lille, et que, l'ayant trouvée au faubourg de Bresse, elle 

l'avait einmei'éc. 

Ce roman tombe devant les faits établis par l'informa-

tion. La fille d'Espinay est seule à le soutenir. Los témoins 

qu'elle a indiqués ne connaissent aucune des circonstan-

ces qu'elle allègue; les registres de l'état civil n'ont au-

cune trace de la naissance des enfants qu'elle dit avoir eus. 

La petite Marie est bien l'enfant de Fournier, son acte de 

naissance le dit. Son parrain et les voisins affirment que 

les mariés Fournier l'ont toujours proclamée leur fille et 

l'ont toujours traitée comme telle. On ne concevrait pas 

leurs inquiétudes, leurs recherches persévérantes, leur 

réclamation, si elle n'eût été leur enfant. Enfin, il est un 

fait qui sullit pour renverser tout le système de la tille 

d'Espinay : c'est la scène de somnambulisme qui a eu lieu 

entre elle et la mère. Fournier eût bientôt deviné qui avait 

enlevé l'enfant, et n'eût pas demandé par de tels moyens 

à la mère elle-même des renseignements dont il n'eût 

plus eu besoin. La fille d'Espinay vit depuis longtemps 

dans le désordre et dans l'intrigue. Elle appartient à une 

bonne famille, dont sa conduite a fait le désespoir. 

Dans son interrogatoire, l'accusée soutient d'abord que 

la petite Fournier est son enfant; que la femme Fournier la 

lui a plusieurs fois amenée, etc. Mais, vivement pressée 

par M. le président, qui lui objecte que, d'un côté, la pe-

tite Marie a toujours été en possessien de l'état d'enfant 

légitime des époux Fournier, el que, d'un autre côté, il 

n'est nullement prouvé qu'elle aileu, elle, l'accusée, aucun 

enfant, elle répond en pleurant qu'elle a été poussée à 
prendre cette petite. 

M. le président : Mais enfin, quel intérêt aviez vous à 
enlever cette enfant? 

L'accusée ne répond pas. 

M. le président : Vous étiez dans la gêne, et cette en-

fant ne pouvait que l'accroître. Comment donc se fait-il 

que vous avez eu l'idée de l'emmener avec vous, de vous 

en charger fVous aviez donc un mobile bien puissant pour 
agir ainsi ? 

L'accusée : Mais enfin, je ne voulais pas lui faire de 

mal à cette .enfant, puisque je l'aimais plus que moi-même. 

Je l'aurais rendue bien heureuse, allez! Si vous soupçon-
nez un motif, cherchez-le ! 

M. le président •■ Les débats nousle feront peut-être con-

naître, et dès à présent il est facile de comprendre que vous 

vouliez initier cette enfant aux pratiques du somnambu-

lisme. Et main enant vous prétendez qu'elle aurait été heu-

reuse avec vous. Qjelle singulière excuse ! Vous pensiez 

peut-être la rendre plus heureuse qu'elle ne l'aurait été 

chez ses parents, où elle recevait les tendres caresses de 

sa mère, où elle vivait avec les bons exemples que lui 

donnaient ses parents, bons et honnêtes ouvriers; tandis 

que vous, femme perdue, tombée assez bas pour ne plus 

espérer de réhabilitation, vous l'auriez façonnée à votre 

honteuse existence. Voilà le bonheur que vous lui auriez 
donné. 

Après quelques observations de M. l'avocat-général 
d'Aigny, on procède à l'audition des témoins. 

La mère de l'enfant est entendue la première. Elle don-

ne des détails circonstanciés sur les deux consultations 

qui ont été données par la prévenue, et puis elle en vient 

à raconter la scène qui se passa chez l'accusée, lorsque le 

témoin y fut avec des gendarmes pour réclamer son en-

fant. M"" Fournier prétend que M"" d'Epinay n'a ouvert sa 

porte qn'après avoir laissé un assez long temps s'écouler 

après le moment où le brigadier de gendarmerie eut son 

né pour la première fois. L'accusée est allé cacher l'enfant 

dans un placard, puis quand la petite Marie a été retrou-

vée, elle n'a pas voulu reconnaître sa mère. 

Pendant que le témoin dépose en pleurant, l'accusée 

l'interrompt sans cesse par des exclamations véhémentes : 

« C'est une horreur! Quels mensonges infâmes! etc. » M 

le président lui ordonne de garder le silence. 

La suite de la déposition tic la mère contient le récit des 

exercices que le sieur Bernard, qui vivait avec la fille 

d'Espinay, faisait faire à la petite fîlie. Ou la faisait mar-

cher sur les mains, danser la polka, etc. M. le président en 

tiré cette conclusion que tout cela prouve l'intention de 

l'accusée de se servir de l'enfant pour ses pratiques som-

nambuliques. A cela la fille d'Espinay répond qu'elle 

n'exerce le magnétisme que parce qu'elle y a été forcée 
pour vivre. 

Après l'ai ditiou de M
me

 Fournier, l'huissier de service 

amène devant la Cour Marie Fournier, jolie petite fille âgée 

de cinq ans environ, qui raconte les détails de son enlève-

ment en protestant que M" d'Espinay n'est pas sa mère. 

Puis elle dit qu'on la menée à la comédie, qu'elle y a vu 

dos jolies choses, que M. Bernard lui apprenait à sauter à 
la corde, k se tenir sur' la tête. 

M. le président : N 'allait-on pas aussi chez un mon 
sieur ? 

La petite Fournier : Oui, chez M. de Jussieu. 
M. le président: Que te faisait-on? 

La petite Fournier : On m'endormait. 

L'accusée prétend qu'on l'endormait sur les bras lors 
que l'heure de sou sommeil naturel était venue. 

Le défenseur demande qui, de M. de Jussieu ou de M 

d'Espinay, endormait l'enfant. La petite Marie répond 
simplement : « C'était sur M. de Jussieu ! » 

M. le président : C'est cela, M. de Jussieu est le ma 

gnétisseur; et d'ailleurs l'enfant a dit : « On m'endor-
mait! » et non pas: « Je m'endormais! » 

M"
1
' d'Espinay : On n'a jamais magnétisé l'enfant ; 

car, dans le cas contraire, elle serait bientôt tombée ma-
lade. 

M. le président : Il est probable que vous ne la magné-

tisiez pas tous les jours; au surplus, MM. les jurés ap-
précieront. 

Toutes les autres dépositions ne présentent aucun in-
térêt. 

M. l'avocat-général d'Aigny a soutenu l'accusation, et 
la défense a été présentée par M' Vuillemin. 

La déclaration du jury , sur la question principale 

d'enlèvement d'enfant, a été affirmative; mais elle a été 

néanmoins modifiée par l'admission de circonstances at-
ténuantes. 

Eu conséquence, la Cour a condamné Adrienne d'Espi-

nay à la peine de quatre années d'emprissonnement. 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 

ces définitivement gagné, l'assistance accordée vaut-elle 

pour les actes d'exécution, pour la saisie des meubles du 

débiteur, pour la saisie de ses immeubles, pour les pour-

suites par corps, pour ce qui est enfin le complément sans 

lequel toute assistance est vaine? Car, il faut bien le re-

connaître, il ne suffit pas à l'indigent d'avoir fait consa-

crer son droit pour être dans la même situation que 

l'homme qui a de la fortune: il faut qu'il puisse aussi, 

comme lui, forcer son adversaire à exécuter les ordres de 

la justice. 

Celte question a été résolue contre le droit à ^'assistan-

ce, sur le pourvoi de M. le procureur-général près la Cour 

impériale de Paris, contre une décision du Bureau d'assis-

tance de Bar-sur- Seine, par une sentence dont voici le 

texte el que nous recommandons à la méditation des bu-

reaux d'assistance judiciaire; car le sujet n'a point encore 

été traité, la question n'a pas encore été résolue, et elle a 

sa délicatesse et sa gravite : 

« Vu la lettre en date du 16 septembre 18S2, par laquelle 
le procureur général près la Cour impériale de Paris, usant 
du pouvoir qui lui est réservé par l'article 12 de la loi du 22 
janvier 1851, défère au Bureau une décision rendue le 18 juil-
let 1851 par le bureau de 1 assistance judiciaire de l'arron-
dissement de Bar-sur-Seine (Aube), en faveur du sieur D...; 

« Vu ladite décision, par laquelle le bureau a accordé l'as-
sistance judiciaire au sieur D... pour mettre à exécution un 
jugement, du 15 juin 1850, rendu à son profit contre le sieur 
L..., par le juge de paix du canton d'E...; 

< Vu la loi du 22 janvier 1851, et notamment les articles 1, 
9, 11, 14 et 18; 

« Considérant que l'esprit et le but de la loi du 22 janvier 

1851 ont été de mettre les indigents en état de présenter et de 
faire valoir leurs droits devant la justice; 

Que, dans cette vue, elle leur a accordé toutes les exemp-
tions nécessaires pour suivre leur action devant les Tribu-
naux, et pour arriver à une décision judiciaire définitive ; 

« Mais qu'elle n'a pas étendu ses prévisions au delà, et que 
l'assistance judiciaire ne peut être accordée que dans les cas 
déterminés par la loi ; 

« Considérant que cet esprit général de la loi ressort clai-
rement de l'examen de son texte et de ses dispositions; 

« Que, eu effet, l'art. 9 définit et détermine toutes les juri-
dictions auxquelles l'assisté pourra avoir recours et les voies 
qu'il devra prendre pour s'y adresser; 

« Que la loi marque ainsi son intention de le conduire jus-
qu'à la dernière décision, y compris la levée et la signification 
du jugement ou de l'arrêt, mais ne statue en aucune manière 
sur les voies à suivre après que cette décision a été rendue et 
signifiée; 

« Que l'article ii, qui règle spécialement les exemptions en 
faveur des indigents, n'en applique toujours le bénéfice qu'aux 
actes, aux procédures et moyens d'instruction, tels que les 
frais de transport de juges, des officiers ministériels et des 
experts, qui sont destinés à préparer la décision définitive, 
mais non aux actes qui doivent suivre le jugement et en assu-
rer l'exécution; 

« Enfin, que l'article 18, s'occupant de cas où la décision est 
rendue et la condamnation prononcée, règle ce qui concerne 
l'exécution des dépens, mais ne s'occupe en aucune manière 
de l'exécution des condamnations prononcées au profit de l'as-
sisté; 

« Que cependant c'eût été le lieu d'en parler, si telle avait 
été l'intention de la loi, et que, si elle l'avait voulu, elle l'au-
rait dit comme elle l'a fait dans la loi relative aux prudhom-
mes, dans laquelle elle a compris sous la même disposition les 
jugements et les actes nécessaires à leur exécution ; 

« Considérant que non-seulement il n'est pas permis de 
suppléer au silence de la loi, mais que ce serait y ajouter une 
disposition contraire à ce qui résulte de son esprit et de son 
texte, que d'étendre à l'exécution des jugements le bénéfice 
dont elle n'a voulu faire jouir l'indigent, qu'afin de l'aider à 
faire valoir un droit encore douteux, qu'il ne trouverait pas 
sans cela les moyens de soutenir, et de rendre ainsi sa posi-
tion égale à celle des autres citoyens pour présenter sa cause 
eu justice ; ■

 1(
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« Mais que, au contraire, la décision une fois obtenue, la 
loi a pu considérer que, si elle est favorable à l'assisté, elle lui 
met en main des moyens suffisants d'arriver à son exécution ; 

« Considérant que tous ces motifs s'appliquent à plus forte 
raison au cas où, le Bureau n'ayant pas connu de l'affaire avant 
la décision judiciaire, l'assistance lui est demandée pour la 
première fois, à find'exécution du jugement, -comme dans l'es-
pèce où a été rendue la décision du Bureau de B.; 

« Qu'en effet, indépendamment de ce qui a été dit de l'éco-
nomie de la loi par rapport à l'assisté, il ressort également de 
ses dispositions par rapport aux fonctions des Bureaux d'as-
sistance et au mode qu'elle leur a tracé pour les exercer, qu'ils 
ne sont institués pour accorder l'assistance qu'en vue et pen-
dant la durée de l'action en justice; 

« Que c'est pour cela qu'ils doivent prendre tous les 
moyens de s'éclairer, non-seulement sur l'indigence, mais sur 
le fond de l'affaire, et procéder par toutes les voies d'instruc-
tion qui peuvent diriger leur appréciation, telles que la com-
parution, l'audition et la conciliation, s'il se petit, des parties; 

« Que tous ces éléments sur lesquels doit se former leur dé-
cision, les Bureaux ne peuvent les réunir et les mettre en œu-
vre qu'autant qu'ils connaissent de la demande en assistance 
avant l'action en justice, et non après que la décision a été 
rendue et qu'il ne s'agit plus que de l'exécuter, auquel cas leur 
action serait réduite à constater un résultat obtenu en dehors 
de tout examen de leur part; 

« Par ces motifs, 

« Le Bureau, statuant, conformément à l'article 12 de la loi 
du 22 janvier 1851, sur la décision du Bureau de B..., qui lui 
a été déférée par le procureur-général près la Cour impériale 
de Paris ; 

<i Réforme ladite décision ; 

« Arrête qu'expédition de la présente délibération sera 
transmise à M. le procureur-général pour en être fait tel usage 
que de droit. » 

cher a fait connaître qu'il avait pour prénom IW 

non pas Auguste, comme le porte la Tinta ,L* .
 d

'.
nar

>d 

est né eu 1791, et non pas en 1807,'' atnîïl^ 

celte liste, en sorte que c 'est son frère et non -'^e 
est appelé à siéger comme juré pendant cette, -'TO 

n'a pu indiquer où se trouve son frère et 1» /-
CS8l0n

- 11 

renvoyer à un autre jour le jugement de l 'affaire
 n d

û 
débats allaient commencer.

 don
Ues 

— Le sieur Poujade, boulanger, chaussée de Pi-

cotin, 49, a Montmartre, a été condamné auiourH'K
8
?*

K 

le Tribunal correctionnel à huit jours de prison ^ 

d 'amende, pour avoir trompé un acheteur en I r ^-

un pain devant peser trois kilogrammes, et aunu,!!'
1 Vrant 

quait 150 grammes.
 { 1 11

 "lan. 

— Voici un procès à propos de bottes, qui > 

sans intérêt pour messieurs les savants'- l
e

 ne
?',Pas 

scientifique qui a donné lieu à cette affaire est tl'^?* 

De l'influence de l'humidité sur la chaussure en cr '"'
c

'
: 

Un monsieur, qui a commandé des bottes àn'"' 

vient nous apprendre, devant la police corrpnn
USi;arat

> 

l'opinion du bottier.
 ecl

'onnel|
e

, 

« M. Bouscarat, dit-il, m'apportemes bottes; j'en 
e, j'entre mon pied dans la tige, je pousse', imnol?

8 

- «Forcez, medit-il, ça va entrer. » Jnnr,,." '"le 

une 

d'entrer 

des efforts inouïs ; hein ! heiù ! pas moyen ; je tire^
 3Vec 

ser les tirants, je frappe du pied, et enfin je parf
 Cas r 

entrer; mais j'étais comme dans un étau, imposs M"
8

'* 

me tenir. Je lui dis : « Tout décidément, c'est tron ^ 

— Oh ! me répond-il, ne vous inquiétez pas, vous èt^
011, 

tré, c'est l'essentiel, les rues sont mouillées., erott'"" 

l'humidité fera élargir le cuir. — Ah ! c'est dTfférent^
8

* 

vous me garantissez que l'humidité fera élargi < ?' 
cuir, c'est bien ; en définitive , pourvu que je m!-

marcher, je ne suis pas fâché d'être bien chauT'
6 

Bon, je prends 16 f. dans mon secrétaire et je paie M 
Bouscarat. Une fois payé, je lui dis ; « Ah ' m™ 

. , r J J , 11 • mais an 
fait, j'ai l'autre pied plus gros, voyons donc que j'essa 

l'autre botte. » Je la prends, Hoc ! j'entre comme dans u
 6 

botte de récureur d'égouts ; je regarde monsieur et r 

dis: « Ça n'est pas la pareille botte, vous m'avez apporté 

deux bottes dépareillées. » Il me jure ses grands dieux 

que c'est la même. « Mais enfin, lui répliquai-je voua 

voyez bien que je danse dans celle-là ; » et en disant cela 

je donne un coup de pied, la botte sort et va sauter au 

plafond: « Oh! me répond M. Bouscarat, les rueg sont 

crottées, mouillées, l'humidité fera rétrécir le cuir. » n. 

m'avait l'air d'une mauvaise plaisanterie ; il sortait 'de me 

dire, à propos de l'autre botte, que l'humidité faisait élar-

gir le cuir; je lui dis: « Je ne veux pas de vos boites 

remportez-les et rendez-moi mon argent. » Il refuse. Je le 

prends au collet et je le secoue en lui disant : « Rends-moi 

mes 16 francs ! » Monsieur, il m'allonge un coup de poing 

entre les deux yeux, que j'en ai été tout abasourdi ; j'ai 

crié : « Au secours ! >• mon portier est venu à mon secours 
et voilà. 

Bouscarat est appelé à s'expliquer. « C'est vrai que j'ai 

donné un coup de poing à monsieur, dit-il; mais pourquoi 

qu'il me secoue comme si j'étais un voleur? Nous nous 

serions entendus, et la preuve, c'est que le jour même je 

lui ai apporté ses vraies bottes, parce qu'il y avait eu une 

erreur; je les avais mises ensemble ; voilà que mon ap-

prentife, en rangeant l'atelier, dérange les bottes, et il en 

met par mégarde deux différentes ; voilà ce qui m'a 
trompé. 

Le plaignan t : Oui, et monsieur m'a rapporté une au-

tre botte encore plus étroite que l'autre. 

Bouscarat : Tout le monde sait que l'humidité élargit le 
cuir; ça se serait fait à l'usage. 

Le plaignant : Connu, connu l'humidité, avec vous, el-
le élargit, elle rétrécit... 

Bouscarat : C'est counu de tout le monde, 

Le Tribunal condamne Bouscarat à 50 fr. d'amende. 

— Manœuvre a quitté la fabrication des boutons pour en-

trer au commissariat de Ménilmontant en qualité d'homme 

de peine; ses fonctions consistaient : le matin, à sonner 

dans les rues afin d'avertir les habitants d'avoir à balayer; 

plus tard, à faire les courses du commissariat, etc., etc. 

Depuis le décret du 29 décembre 1851, qui oblige tout in-

dividu voulant ouvrir un débit de boissons, àse munir d'une 

autorisation, l'ex-boutonnier était chargé de porter ces auto-

risations aux personnes qui en avaient fait la demande; il a 

vu dans cette nouvelle fonction un moyen d'augmenter ses 

appointements; il se présentait chez ces personnes, laper-

mission à la main,el, en la leur remettant, il disait : «ci est 

2 fr. ! — Pourquoi 2 fr.? lui demandait-on. — Eh bien, 

pour le droit de la préfecture. » Les 2 fr. étaient par* 

sans difficulté. A un autre il disait : « C'est pour lecaehet deM. 

le commissaire.» A un autre: « C'est pour le droit d'expé-

dition. » Bref, c'était toujours pour une chose différente. 

Le malheureux oubliait complètement pour quel objet les 

2 francs avaient été donnés; la. vérité est qu'ils étaient 

pour. lui, ce qui ne l'empêchait pas de demander pourboire, 

et de l'obtenir très Souvent ; alors , ce jour là, il buvait les 

2 IV. et le pour-boire. Or, il devait arriver ce qui est en 

effet arrivé. Des cabaretiers ayant ainsi payé 2 francs a 

Manœuvre, vinrent un jour àcauscr de cela. «Moi, d"
11

"
1
' 

j'ai payé pour le droit de la préfecture; moi, dit r*W» 
[iour le cachet du commissaire ; moi, dit un troisième, 

pour le droit d'expédition ; » mais s'ils différaient sur c 

point, ils étatent parfaitement d'accord sur un autre, c es 

que les permissions portaient : prix, 75 centimes. 

De nombreuses plaintes lurent alors portées contre a * 
nœuvre, qui a comparu devant la police correctionne , 

sous prévention d'escroqueries. . .
 t 

Le prévenu, qui a été arrêté comme insurgé de juini 

enfermé deux mois aux casemates, a été condamne, P , 

.les escroqueries qui lui sont
s
 imputées, à six mois 

prison. 

CHRONUIUK 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. 

Bureaux établis près la Cour impériale de Paris. 

Présidence de M. Bérard des Glajeux. 

LOI SUR L'ASSISTANCE JUUlCIAIRE. SA PORTEE. — ACTES 

D EXKCCITION DES JUGEMENTS ET AKKlVl'S. 

L'assistance judiciaire ne peut être accordée que pour les ac-
tions en justice; elle ne peut être accordée pour les actes 
d'exécution des décisions rendues pur les Tribunaux. 

La loi sur l'assistance judiciaire a été faite pour donner 

satisfaction à certaines idées fort en faveur il y a quelques 

années. A-l-e)le l 'ail tout le bien qu'on en attendait? 

L'expérience n'est peut-être point encore suffisante pour 

se prononcer; bientôt cependant il sera peut-être possible 

de se faire nue opinion sur celte question délicate, c*r à 

l 'heure qu 'il est les parquets et les bureaux d'assistance 

sont sollicités de dire ce que la pratique leur en a l'ait 
penser. 

Quoi qu'il en soit, la loi qui règle les droits à l'assis- j 
tance a donné lieu à une grave difficulté quand il s'est

 1 

agi de fixer le moment où cette assistance devait finir. 

Une fois l'assistance obtenue, eu effet, une fois le pro- \ 

PARIS. 16 DÉCEMBRE. 

La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui, sous 

la présidence de M. le bâtonnier Berryer, la question de 

savoir si le fait de donner la mort à une personne, sur la 

demande ou du consentement de la victime, tombe sous 
l'application de la loi pénale. 

Le rapport a été fait par M. Kaempfen, secrétaire. La 

Conférence a entendu ensuite pour l'affirmative MM. Le-

roux et Delaunay, et pour la négative MM. Manuel et 

Clossel. La discussion a été continuée à huitaine. 

— M. le conseiller Bresson a ouvert ce malin la session 

des assises pour la deuxième quinzaine de décembre. Ont 

été excusés pour cette session les jurés dont les noms 

suivent: MM. Richard, propriétaire, el Bernard, marchand 

de soieries, à raison de leur état de maladie; MM. de La 

Feronnays, qui fait partie du jury de l'Oise, el Esmoingt 

de La Vaublanche, qui était absent de Paris au moment de 

la notification; M. Soulas, ouvrier, qui a demandé à être 
dispensé du service du jury. 

Les noms de M. le général Bonnet, ex-commandant de 

l'Ecole polytechnique, et de M. Crosjean, propriétaire, rue 

de la Paix, ont été rayés de la liste, attendu le décès de 
ces deux jurés. 

M. Duverger a excipé de son état de maladie; la Cour 

a sursis pour statuer, et elle a commis M. le docteur Tar-

dieu pour examiner ce juré et faire son rapport sur l'état 
de iqaladie allégué. 

un incident regretta-
jures, M. Ferdinand Eouclier, tapissier, 

n'a lait aucune réclamiiioii au deimt de l'audience; il à 
assisté au tirage des jurys de jugement pour les affaires 

portées au rôle de l'audience, et son nom est tombé dans 
la seconde al faire. 

Au moment de prendre place sur son siège, M. Fou-

—Caspard ne fut pas toujours vertueux; mais d ain , 

voir lever l'aurore, il aime surtout à voir lever le marc ^ 

de vin, et c'est au comptoir de celui-ci qu'il
 ass,sle

 Cou-
ver de l'autre, hiver comme été, le verre à la main ;

 s 

vent même comme Grégoire : 

Le lendemain le trouve encor, 
Le trouve encor au cabaret. 

Cette audience a été signalée par 
ble. L'un des jurés, M. ' 

Ces jours là sont les jours heureux de- M°" GWP*. 

son épouse, qui voit également lever l'aurore, >
G

' \
[lC

. 

la main, nettoyant les rues de sa pairie, et que ses 

lions matinales obligent à se coucher de bonne heur . ̂  

quand Gaspard rentre, par hasard, au domicile conj j£ 
il administre régulièrement une correction

 con
J^8f.

cst
 de 

femme; aussi ne lui demande-t-clle qu'une cliose,
 0

 eI
i 

ne plus rentrer du tout; niais Gaspard rentre
 d

V
e

" niê-
temps, et comme son retour est toujours marque c e , ̂  

mes procédés, l'infortunée balayeuse s'est décide 

protection a la justice. 
la p 

mander ,.. 
Gaspard comparait donc aujourd'hui devant 

correctionnelle. '' , >„ heur?
3 

La plaignante ■. Figurez-vous qu'il se lève
4
 a eu» 

inclûtes. * , ,1- monlr
e

> 
Gaspard : N'ayant pas de pendule, ni même ne 

je me lève ne sachant pas l'heure. l'heur^ à
e 

J.a plaignante : Tu sais seulement qu u
 t>s 

boire j lu n'a pas besoin de montre pour ça 

lomue, ça te suffit 

Gaspard : Voilà '. elle est malicieuse 
mou épouse. 

dans son 

t'as ton' 

verbe: 
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■ ««nie = Vous croyez que c'esl pour aller Ira-

piller ,
 (

 j;
laM

t sans ouvrage depuis nombre d années, 

^^fm'r- à ceux qui vont et qui viennent chez te mar-

^
,nd

 tenante ■ C'est pour ça que tu n'eu bouge pas, 
L

a
r Lotrer le soir me viclimer de tes violences. 

<juc f°* „
r
csident : Pourquoi maltraitez-vous ainsi votre 

Sicile, je troi 

mme qui n'a pas d'ordre ; j'entre dans 

' ? un chenil, tout pas placé, 

quand je 
ou m , J ' I . T cll0,

'
chait un

 Poignard ou un yatagan, 
J" 1 ««Jet dans sa poche, que la peur m 'a pris, et qu 'en 

voulant me
 sauver je 1>a

,
 88é )ui n tom

 l . 

^"Jhuiibre pas balayée; oui, monsieur, pas balayée ; 
l
'
nC

7Tirnc nui-' n fait sa prolession, de balayer, elleVen 

■Siïplas coupable. _ 

IJ nlaignanfe ■ Je n ai pas toujours le temps. 

Iniird ■ Vous balayez les rues, vous pouvez bien ba-

voire intérieur. Enfin, monsieur, vous me feriez 

Nr
 ut

. Je yi -uir à la maison, vous verriez ça, ça fait le-

1*^ jjgucj ma parole d'honneur ; une table. vous en-ie coeur, 

vous voyez dessus un vrai bazar : le pain, les sou-
reî

' j
e
 brie, la soupierre, la chandelle, les jupons, les pan 

lier», 
«Ions 

le beurre, le cirage, ah ! l'horreur ! 

^ 'plaignante • C'est ça, et pour mettre de l'ordre, il 

table par un bout et y jette tout par terre qu'il 
de [)ied. 

prend I 
•nies coups 

faspard : Voilà! si vous mettiez les choses en ordre. 

la plaignante : C'est bon à dire, quand on est toute la 

ruée à boire; mais moi j'ai mon travail, et c'est celle 

J°
u
 .jg

n
t la queue du balai qui est le plus embarrassée. 

'"w le président, au prévenu : Vous avez déjà été averti 
.
r
 le commissaire de police. 

Gaspard : Oui, même je I ai prie d avertir également 

0
 arrime d'avoir plus d'ordre dans son ménage, elle n'en 

4
 rien fait. 

M le président : Ce n'est pas le motif de vos violences; 

leW
otif, c'est l'ivresse. 

Gaspard ■■ Alors c est la faute du vin. 

te Tribunal condamne Gaspard à un mois de prison. 

l,ouis Pesté aime beaucoup le jeu de bague; seule-

ment H le pratique à sa manière. Pour courir la bague, 

is n'est besoin pour lui d'enfourcher le cheval de bois, 

admettre la lance en arrêt et de montrer l'anneau triom-

nhanl à tous lés fantassins ébahis. Louis n'est pas vani-

teux;
 (

,
U
and il a conquis la bague, il la cache avec modes-

lie- 'liait mieux, il emploie toutes ses facultés, el il en a 

d'une certaine espèce, à ne mettre personne dans la con-

fidence de sa conquête. 

Cependant, si discret qu'il soit, Louis Peste a ete péné-

Iré et. aujourd'hui une bonne d'enfant vient initier le Tri-

bunal correctionnel à la manière dont il entend le jeu de 

bague. 

La bonne d'enfant: Allant promener mon enfant aux 

Tuileries, ce jeune homme venait toujours s'asseoir sur 

mon banc el faisait des bagues en cheveux. Moi, ça m'os-

tinait de le voir toujours les yeux sur son ouvrage et ja-

mais me le montrer, si bien que c'est moi qui ai demandé 

à le voir. . m 
Louis: C'est un fait que quand je travaille, je parle ja-

mais à personne. 

La bonne d'enfant : Oui ; mais quand je vous ai eu 

parlé, c'est vous qui m'avez demandé, si je voulais, que 
vous me feriez une bague. 

Louis: Je ne dis pas non, histoire d'une politesse en-
vers une demoiselle. 

La bonne d'enfant: Oui, mais vous avez dit qu il fallait 

que vous me preniez la mesure, et quand vous avez vu 

qu'il y avait une bague à ma main, vous m'avez dit qu'il 

fallait vous la prêter pour servir de modèle. 

M. le président : Vous lui avez donné votre bague, et 

il n'est plus revenu aux Tuileries ? 

La bonne d'enfants : Si, mais pas sur mon banc; mais 

mme nous étions onze bonnes que monsieur leur y avai 

pris leurs bagues, nous avons comploté de le chercher, 

et nous l'avons trouvé sur la terrasse du long de l'eau qui 

travaillait sur un banc où il y avait une vieille dame. 

Les onze bonnes victimes ne sont pas appelées à dépo-

ser, mais il en vient une seconde qui, bien que moins 

confiante que ses compagnes, a néanmoins perdu aussi sa 

bague, Elle ne voulait pas la laisser emporter, et consen-

tit seulement que Louis l'examinât à loisir ; ce loisir per-

mit à l'artiste en cheveux de remettre au doigt de la dé-

liante Justine une jolie bague de cuivre et de glisser le mo-
dèle en or dans sa poche. 

fouis ne reconnaît pas le moins du monde son intention 

frauduleuse. S'il n'a pas rendu les bagues, c'est qu'il crai-

gnait de se tromper; toutes les bonnes des Tuileries lui 

réclamaient des bagues, et il craignait d'en donner à telles 

qui ne lui en avaient pas confié. 

Le Tribunal coupe court à ce système de défense, en 

condamnant l'auteur à une année d'emprisonnement. 
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 ^s témoins ne sur-

è\ T ' i
 y tm

 e'
tCndre les siens

 fa déclarent n'avoir 
eu a le desarmer d'aucun poignard, yatagan ou picole 
mais l avoir vu parfaitement rouler fjWTe ruisseau à à 
suite de l'attaque du propriétaire de la pancarte. 

Le délit ainsi établi, le prince de la chemise a été con-
damne a 50 fr. d'amende. 

a
h^£*?

l0
r

iS 8 P°r -1 COntru
 ^momvd une plainte en 

abus de confiance qui les amène tous deux devant la po-

lice correctionnelle, le premier comme plaignant, le second 
comme prévenu. 

M. le président, au plaignant 
votre plainte? 

Groskuis : Ah ben ! par exemple, si je persiste... un 
Ciamonard qu, m'a ruiné rie fond en comble! ras pied ras 

éno^éménl
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'
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M. le président : Racontez en peu de mots les faits de 

t abus de cdnbftn.ee que vous reprochez à Cramonard 

Groslouis : Les faits, c'est pour 3,000 et quéques cents 

trancs de titres de créance, que je lui ai confiés pour en 

laire le recouvrement, dont il m'a remboursé une couple 

de cent francs qu'il a touchés et que je ne peux plus avoir 

un hard, un rouge hard du reste, ni mes titres de créance. 

M. le président : En quelle qualité lui avez vous remis 

ces titres? pourquoi i'avez-vous chargé de ces recouvre-
ments? 

faSes^
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Cramonard est appelé à s'expliquer. J'en appelle, dit-il, 

200 fr
 1S

 '
 nU,lt diSe

 "
 1,0 1U

'
 31 bie

"
 remboursé 

Vous persistez dans 

— Un convoi cellullaire composé de onze condamnés 

est parti ce matin à six heures et demie de la prison de la 

rue de la Roquette pour le bague de Brest. Voici les noms 

des individus composant ce convoi cl le chiffre des peines 

prononcées contre chacun d'eux par la Cour d'assises du 
département de la Seine : 

1" Jean-Noël Gaillard, condamné le 30 juin 1851, aux 

travaux forcés à perpétuité pour assassinat commis rue 

Phélippaux, sur la personne de la femme Teierelle. Cet 

individu, qui déjà avait été conduit au bagne de Brest, était 

parvenu à s'en évader, et s'était dirigé vers Paris, animé, 

d'après ses propres aveu N . parmi sentiment de vengeance 

contre les témoins qui avaient déposé contre lui lors de sa 

comparution devant les assises. Ses sinistres projets, 

grâce à la vigilance de la police, se sont trouvés complè-

tement déjoués; car dès le jour même de son arrivéetlans 
la capitale il a été arrêté ; 

2" Antoine Laymct, condamné le 1" février dernier, à 

la suite de douze jours de débats, à cinq années de tra-

vaux forcés, pour fabrication de faux billets de la banque 

de Fi ance et falsification de bons du Trésor; 

3° Alfred Boiscommun, condamné à sept ans de travaux 
forcés pour vols qualifiés; 

4° Louis-Désiré Deverlois, condamné à huit ans de la 
même peine; 

5" Louis-Pierre Lescure, condamné à huit ans; 

6° Alfred Angomard, condamné à cinq ans; 

7° Auguste Saint-Martin, condamné à cinq ans; 

8° Guillaume Beurange, condamné à huit ans; 

9° Henri Bouvier, condamné à huit ans; 

10° Guillaume Burr, condamné à huit ans; 

11° Enfin, François Engeldinger, condamné à sept ans. 

— Les belles chemises sont très rares sur le banc cor-

rccuooiiel; aussi, à l'audience de ce jour, tous les regards 

^portent sur un beau petit jeune homme décoré d'une 

Remise, non seulement d'une entière blancheur, mais 
l
^ une entière finesse, d'une entière régularité de plis, d'en-

:
 f

e-deux brodés, de boutons entièrement bien disposés et 
élancés. 

Quelle est votre profession? demande le président à ce 
P'W jeune homme, nommé Auguste Gillois. 

dent "
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M- le président : Vous êtes prévenu d 'avoir porté des 
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i chemise simplement, car pour la mu-

morani ; mais pour là chemise, moi, j'ai 
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' que vous lavez frappé'? 

• fcieu iallu pour défendre ma vte. C'est 

Groslouis : J'en ai convenu avec énergie. 

Cramonard : Bien ! M'avez-vous donné même la moitié 

de la somme, tant vous étiez content, et en me disant : 

Saprisii ! si je comptais sur cet argenl-là, je veux être 
débaptisé de mon nom de Groslouis ! » 

Groslouis : J'en conviens avec la même énergie. 

Cramonard : Ah! eh bien, toutes vos créances sont en-

core plus mauvaises quecelles-là. Voyez-vous, Messieurs, 

cet argent-là c'était pour du vin que monsieur avait vendu 

a une dame qui demeure rue de la Boule-Bouge, et qui se 

dit rentière, mais qi-i me fait l'effet d'avoir de drôles de 

rentes. Il a fallu, pour être payé, queje ne la quitte pas 

plus que son ombre; je la suivais partout, je lui ai dit : 

« Je ne vous lâche pas que vous ne me payiez. » Si bien 

qu'un jour elle me dit : ,< Quand je devrais arrêter une 

diligence, jc vous paierai, car vous me donnez le cauche-

mar, la fièvre; je ne peux plus y tenir; vous me faites hor-

reur. » Alors elle ma payé; c'est tout ce que j'ai reçu. 

Groslouis : Alors, rendez-moi mes litres de créance, je 
ne connais que ça; l'argent ou les titres. 

Cramonard : Vous me faites rire avec vos titres, je n'ai 
pas de litres. 

M. le président : Vous niez que Groslouis vous ait re-
mis des titres ? 

Cramonard : Mais, oui ; voyons, messieurs, voyez ma 

position: je suis un pauvre diable de copiste; je fais des 

écritures pour les avoués, les notaires, les avocats; quand 

j'ai gagné 40 sous par jour, je suis bien content; j'habite 

un coin de grenier qu'on me loue 6 fr. par mois, et vous 

croyez que M. Groslouis m'aurait confié pour 3 ,000 fr. de 
titres sérieux ? 

M. le président : Mais sur quel titre avez-vous touché 
cette somme de 200 fr.? 

Cramonard : D'après une liste, une simple liste de dé-
biteurs que monsieur m'a donnée. 

Groslouis : Ah ! il en convient; eh bien, rendez-moi 
ma liste. 

M. le président : Une liste de créanciers n'est pas un 
titre de créances. 

Cramonard : Je l'ai perdue, cette diable de liste; sans 
ça, qu'est-ce que vous voulez que j'en fasse? 

Groslouis : Via ma ruine, précisément; je n'en ai pas 
le double, je ne sais plus quels sont mes débiteurs. 

Cramonard : Voyez-vous, Messieurs, monsieur Gros-

louis était marchand de vins et de liqueurs, et il avait, 

c'est vrai, une masse de mauvaises pratiques dans les ren-

tières, comme cette dame de la rue de la Boule-Rouge, et 

sa liste était une ribambelle de bouteilles d'anisette, de 

rhum, de cassis, de Champagne, de bordeaux, finalement 

que monsieur qui est en faillite depuis six mois berce ses 

créanciers de l'espoir de |ces recouvrements-là , qu'il ne 
fera jamais. 

Le
-
Tribunal renvoie purement et simplement Cramo 

nard de la plainte. 

Groslouis : s'arrachant les cheveux : Je suis ruiné, je 

suis ruiné! je n'ai pas te double de mes titres de créance!, 

-M.Josseau, avocat à la Cour impériale de Paris, 

vient d'être nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

M. Josseau est auteur de plusieurs écrits remarquables 

sur le crédit foncier et sur te système hypothécaire, et 

peut revendiquer une large part dans l'organisation des 

institutions de Crédit dont la France est aujourd'hui dotée 

On a appris au Palais avec une vive satisfaction la dis-

tinction méritée que M. Josseau vient d'obtenir. 

— La compaguie des agents de change de Paris, dans 

son assemblée générale du 15 décembre, a élu, pour com-

poser la chambre syndicale durant I année 1853, savoir : 

M. Billaud, syndic, et MM. Laurent, Moreau, Rodrigues-

Henriques, Hubert, David, Gotibie, adjoints au syndic. 

— Trois individus d'assez mauvaise apparence s'étaient 

présentés hier vers dix heures du Soir dans l'établissement 

du sieur Sourdaux, marchand de vins li aiieur, rue de Mé-

nilmontant, 53, et s'étaient l'ait servir à souper dans un 

salon situé au premier élage. Une lois ces consommateurs 

quelque peu suspeels éloignés, te sieur Sourdeau fit une 

ronde dans sa maison pour voir si tout s'y trouvait en or-

dre, et voyant que rien n'y manquait, il envoya ses gens 

de service se coucher, et se retira lui-même dans sa 
chambre. 

Ce malin, à sa grande surprise, car il n'avait entendu 

aucun bruit durant la nuit, il reconnut que des voleurs 

s'étaient introduits chez lui, qu'ils avaient brisé le tiroir 

de sou comptoir pour s'emparer de la recette, et avaient 

en outre enlevé pour sept ou huit cents lianes de batterie 
de cuisine. 

Le commissaire de police, ayant été aussitôt prévenu, 

se rendit sur les lieux et constata que les voleurs, qui 

en se retirant avaient laissé sur un banc près de la 

porle trois longs couteaux de cuisine dont ils s'étaient 

armés, pour le cas sans doute où ils auraient été surpris, 

s'étaient introduits dans l'établissement au moyeu-d'uue 

corde garnie de nœuds et fortement attachée au balcon 

d'-appui de la fenêtre du salon du premier étage. 

Une lanterne, trouvée dans la boutique et enveloppée 

d'une serviette disposée de manière à ce que la lumière 

n'en fût pas vue de l'extérieur, avait élé apportée par les 

voleurs qui paraissent-n'être antres que les trois individus 

qui s'étaient l'ait servir à souper si tard. Leur signalement 

a été, du reste, do nié avec tant de précision p»r le sieur 

Sourdaux que, selon toute probabilité, la police ne tardera 

pus à les découvrir. 

DÉPARTEMENTS. 

SiiiNE-Ei -OisB (Rouville). — Dans une charmante habi-

tation, près du village de Rouville, s'était retiré, avec une 

honnête fortune, un vieillard de soixante-quinze ans, le 

nommé François A... Encore alerte et vigoureux, il se li-

vrait fréquemment au plaisir de la chasse; il recevait nom-

breuse compagnie, et faisait, avec une cordialité parfaite, 

es honneurs de sa table, toujours délicatement servie ; on 

se plaisait à sa conversation enjouée et spirituelle, et il 

était généralement aimé 

Avant-hier, François A... avait invité à dîner ses con-

vives habituels. Néanmoins, il ne fit aucun préparatif, et, 

sous différents prétextes, il envoya au loin sa cuisinière et 

son domestique. A l'heure indiquée sur les lettres d'invi-

tation, les convives arrivèrent. Ayant sonné plusieurs fois 

sans obtenir de réponse, ils se crurent le jouel d'une mys-

tification. Irrité, l'un d'eux poussa violemment la porte 

extérieure qui s'ouvrit, et tous ensemble ils pénétrèrent 

dans les appartements. Un spectacle étrange s'offrit à eux 

lorsqu'ils arrivèrent dans la salle à manger. Leur amphi-

tryon était pendu à la corde retenant habituellement la 

lampe; il avait cessé d'exister. Sur sa table se trouvait 

une lettre qui leur était collectivement adressée et qui 
contenait ce qui suit : 

Amis, 

Jusqu'à ce jour j'ai été le plus heureux des hommes. Toutes 
mes entreprises ont réussi ; jeune, j'ai eu des maîtresses qui 
ne m'ont pas trahi; l'une d'elles a charmé jusqu'à mon vieil 
tge. J'ai eu ensuite des amis sincères; aucune de mes facultés 
1e m'a abandonné, et jamais le diable ne m'a suggéré l'idée 

de me marier. 

Je ne sais quel pressentiment me fait craindre que cette fé-
licité n'ait bientôt un terme; habitué aux carresses de la for-
tune, je ne saurais supporter ses rigueurs. Je ne sais pourquoi, 
quand on est heureux, on redoute moins de mourir que lors-
que l'on est malheureux. Content de ce monde, je m'en vais 
tranquillement dans un autre. Mon secret pour être heureux 
a été d'être bon pour tous et d'avoir su me faire aimer. Au re-
voir, chers amis. 

- (Rueil). — Le 9 courant, le nommé Lemarié, char-

retier, avait amené delà fonte pour le sieur Ducellier, ser-

rurier dans cette commune. Ils eurent quelques explica-

tions ensemble, à la suite desquelles le sieur Lemarié vint 

se plaindre au commissaire de police que Ducellier l'avait 

maltraité. M. le commissaire de police se rendit sur les 

lieux, et, après avoir fait expliquer ces deux hommes, il 

vit que le charretier avait tort, et qu'il ne pouvait sévir 

contre son adversaire, Cet homme dit alors des injures au 

commissaire, qui le fit mettre au violon ; quelques heures 

après, voulant le faire sortir, il le trouva pendu à l'aide de 

son ;aouchoir qu'il avait -attaché à un barreau de sa pri-

son. U fut de suite détaché et on appela un médecin pour 

essayer de le rappeler à la vie, mais il était trop tard. On 

attribue ce suicide à l'état d'ivresse dans lequel cet homme 
se trouvait. 

— SEINK-IKFÉRIKOKE (Havre), 14 décembre. —Nous avons 

à rendre compte encore aujourd'hui d'un abordage éprouvé 

par une barque, et qui malheureusement a eu, cette fois, 
des conséquences très graves. 

La barque-pilote de Ronfleur Laroche) acquelein, n° 275, 

se trouvai!, hier après midi, vers deux heures, à environ 

9 milles dans le ouest-nord-ouesl de la Hève, ayant un 

chalut bas pour pêcher et sous la pression duquel elle 

était bâbord amures, lorsqu'elle vit arriver sur elle le na-

vire français Paul-Emile, capitaine Hérit, qui sortait du 

Havre pour Bordeaux; ce navire avait les mêmes armures 

que la barque et faisait le quadruple de route. L'équipage 

de la barque se mit de suite à hêler le Paul-Emile, pour 

qu'il manœuvrât de manière à éviter un abordage, qui ce-

pendant ne put être évité. Alors un choc terrible eut, lieu : 

le naviro prit la barque par bâbord, dans son arrière, lui 

enleva sa baume, mit sa grande voile en lambeaux, lui fit 

d'autres avaries assez considérables à la coque, et l'inclina 

feHemenl, que si elle n'eût pas été contretenue par son 
chalut, elle eût chaviré. 

Dans cette rencontre, deux hommes de l'équipage ont 

été grièvement blessés; l'un d'eux, nommé Pierre Leclere,, 
âgé de soixante ans, pilote à Ronfleur, a eu une jambe 

cassée, el l'autre, Emmanuel Boudin, patron de la barque, 
a reçu plusieurs contusions. 

Au rapport des hommes restés valides à bord du Laro-

chejacquelein, le Paul-Emile aurait continué sa route 

sans s inquiéter davantage de la position, de la barque et 

de lïquipage. La malheureuse barque, de son côté, après 

avoir relevé sot, chalut, s'est orientée de son mieux sur 

Hontleur, où elle a pu rentrer vers dix heures du soir. 

(Journal du Havre.) 

Nous recevons sommation par huissier d'insérer la let-

tre suivante, relative à un compte-rendu dans lequel nous 

nous sommes bornés à rapporier les plaidoiries. 

;t Monsieur le rédacteur en rhef de la Gazette des Tribu-
naux. 

Monsieur le rclacteur, 
Je viens d« lire dans votre honorable journal en date du 8 

courant, dans un comple-reudu d'un procès où je ne suis pas 
partie, des allégations mensongères qui n'ont d'autre valeur 
que de se trouver reproduites dans vos colonnes. , 

Je dirai donc qu'il est faux que l'ambassadeur de Naples ait 
jamais fourni des témoignages contraires à mon honneur. 
Pour se convaincre de la vériié, on peut se renseigner auprès 
de Son Excellence M. le baron Amodiai, ambassadeur de S. M. 
le roi des Deux-Siciles, rue du Faubourg Saint-llouoré, 47. 

Il est également faux que j'aie, cornue le dit l'ort élégam-
ment M. Duva 1 , brùic la police. Un jour, m'étant-aperçu que 
ma voiture était suivie par deux individus, j'ai sauté dehors 
pour leur mettre la main au collet, ce que j'eusse fait s'ils ne 
s'éiaient sauves à toutes jambes ; car n'ayant contrevenu en rien 
aux lois, je ne pouvais redouter la police, et je pensais que la 
surveillance mystérieuse dont j'étais l'objet lui était étrangère; 
car, aussitôt rentré chez moi, j'ai porte plainte à M. le pro-
cureur impérial sur pei te,surveillance, et aussitôt elle a cessé. 
Voilà monsieur, comment j'ai brûlé la police. 

Quant à salir des noms illustres, jc ne fais pas concurrenco 
à ceux qui en font métier; je puis prouver, par les titres des 
sommes considérables que J'OI versées, que c'est avec le plus 
grand désintéressemeut que, par mes sacrifices, j'ai aidé au 
malheur. 

Une agréable plaisanterie de M. L. Bavai consiste à parler 
de ma caducité de vieillard, sur laquelle il s'est plu à revenir 

. plusieurs fois. Est-ce vrai ou faux ? Il aurait pu en avoir la 
p.reuve s'il avait, pris la peine de consulter, à la mairie du 
premier arrondissement, mon extrait de naiss nce; il aurait 
vu qu'à l'époque de mon projet de mariage, j'avais à peine 
quarante-six ans, et non pas soixante. 

La nature de mes graves travaux et ma positionsociale ne me 
permettent pas de m'abaisser jusqu'à relever des injures et des 
mensonges. M" Duval aurait pu, cependant, trouver le démenti 
de ses allégations au syndicat de la boucherie de Paris et dans 
le jugement porté par la haute commission royale do l'exposi-
tion de Londres. Je le renvoie entre mille aux preuves les plus 
faibles. Seulement, c'est sur un autre terrain que la vérité 
éclatera et aura son dénouement. 

Je réclame de votre impartialité, Monsieur le rédacteur en 
chef, l'insertion de cette réponse dans votre plus prochain nu-
méro. 

Je suis, Monsieur, avec la considération la plus distinguée, 
Votre très humble serviteur, 

P. BltOCCHlÉRl, 

Bue Louis-le-Grand, 21, à Paris. 

Boom «le Paris «lu 1G ncceuittre I ftfriï. 

AD Corax'TAKX. 

3 0[0 j. 22 jniu.... 82 — 
4 1(2 0[0 j. 22 sept. 101 — 
i 0|0 j. 22 sept.... 98 50 
i 1(2 0[0 de 1852.. I0G 20 
Act. de la Banque. . . 2905 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. 99 7[8 
— — 1842.. 

4 1[2 
Napl. (C. Botsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 99 60 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[t) 97 — 
Empr. 1850 % 3i4 

FONDS DE LA VIL1.P. 

Obtig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière .... 

VALEURS DIVERSES 

Il.-Fourn. de Moac. . 
Lin Cohin 
Gaz français 
Tissus de linMarber. 

1225 
1370 

1200 

855 — 

A TERME. 

3 0]0 
4 1|2 Oio 185Ï 
Emprunt du Piémont (1849). 

J cr 

Cours. 

82 70 
106 60 
ICO — 

Plus 
haut. 

82 75 
106 85 
100 -

Plus 
bas. 

1T3?i 
106 40 
99 50 

Kern, 
cours. 

82 30 
106 85 
100 — 

CHEMIN» DE FER COTÉS AIT PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.).... 350 — 
Paris à Orléans —- — 
Paris à Rouen 970 — 
Rouen au Havre. . . . 530 — 
Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bâle. . . 370 — 
Nord 891 25 
Paris à Strasbourg.. 8' 2 50 
Paris à Lyon 897 50 
Lyon à la Méditerr. . 720 — 

Montereau à Troyes. 340 — 
Ouest 780 — 
BlesmeetS-D.àGray. f60 — 
ParisàCaenetCherb. 630 — 
Dijon à Besançon... 680 — 
Bordeaux à Cette. .. . 610 — 
Dieppe et Fécamp. . . 345 — 
Paris à Sceaux 170 — 
Bordeaux à la Teste. . 260 — 
Grand'Combe -— — 
Cliarleroy 

Un dentifrice ne doit pas seulement blanchir les dents, 

parfumer la bouche; mais aussi conserver leur santé et 

celle des gencives. Les dentifrices au quinquina, pyrèthre 

et gayac de J. P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-oes-Pe-

lits-Champs, n° 26, ont complètement atteint ce résultat. 

L'élixir prévient et calme les névralgies dentaires, guérit 

les maux de dents ; la poudre à base de magnésie les blan-
chit et les conserve. 

—Le Père Gaillard, qui a obtenu un si grand succès au théâ-
tre de l'Opéra-Comique, a fourni des quadrilles, valses, polkas, 
polkas-mazurkas et schottischs qui ont inauguré dignement 
les premiers fiais de la saison. 

On trouve chez Colombier, .rue Vivienne, 6, acquéreur de 
cet ouvrage, la partition, les airs détachés, les morceaux pour 
le piano ei les morceaux pour danses. 

— ODÉON. — Aujourd'hui, 17 décembre, toujours la même 
affliienee el le même enthousiasme pour le célèbre Joseph Pru-
dhomme. 

— TIIÉATRE-LVRIQUE. — Ce soir , Guillery-le-Trompette , 
opéra-comique en deux actes, de M. SaemieiUo. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui vendredi, première repré-
sentation, les Abeilles «t les Violettes, revue en ,i tableaux. 
Les principaux lôles seront joués par MM. HoU'mSnu; Deiaunoy, 
René Bunuel, Gil-Pérès, Léonce, Cliambéry; M""

5
 Octave BaUeV, 

et Irma Rlioné, la Chansonnette. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Voici un échantillon des plai-

santeries à l'aide desquelles les Anglais égaient leurs bals 

masqués. Avant-hier, au moment où l'enthousiasme des 

danseurs du l ai Juilien était arrivé au comble, la chute 

d'une femme lancée des loges supérieures dans le parterre, 

jeta l'épouvante et la terreur au milieu des quadrilles et , 

suspendit les danses et la musique. Ou cria, ou prit lu 

foiie dans un désordre facile à comprendre, et puis on fi-

nit par reconnaître que c'était une mauvaise plaisanterie, 

une mystification, ce que les Anglais appellent un haax. 

Lu lemnie jetée de haut en bas sur les danseui s, était 

un mannequin, mais un mannequin tellement lourd, qu'il 

agnèvemenl blessé l'individu sur lequel il est lombé. L'au-

tour de celle plaisanterie n'a pu être découvert. 

qui débutera par 

THÉÂTRE DU PALAIS-ROYAL. — Aujourd'hui vendredi, sans 
remise, représentation extraordinaire au bénéfice de Lacou-
rière. (Voir la grande affiche pour les déiails.) 

•— PORTE-SAIN r -MAiniN. — La Faridondaine! tel est le titre 
original du drame qui doit succéder dans quelques jours^à 
Richard 111, et dans lequel M"' e llébert-Mussy, [*u»o de nos plus 
grandes célébrités lyriques, doit remplir le principal rôle. 
Encore quelques représentations de Richard 111, el ce magni-
fique ouvrage disparaîtra de l'affiche. Avis aux retardataires. 

— ŒUVRE DES FAMILLES — La quatrième venle annuelle 
pour les pauvres secourus par l'Association if s Familles, de 
la paroisse de Saint-Sulpice, s'ouvrira le mardi 14 décembre, 
et se continuera les jours suivants, jusqu'au samedi 18 inclu-
sivement, de midi à cinq heures, 11, rue de Coudé. 

Ou y trouvera un grand choix d'objels propres à être donnés 
en elreiines, à des prix si modérés qu'ils sont souvent au-
dessous du cours. • 

Chaque objet portera l'indication de son prix. 

: vnrl. 

SPECTACLES DU 17 DECEMBRE 

OrfcRA. — La Favorite. 
FRANÇAIS. — Adrienne Lecouvreur, 

Or-FRA -CoMiQ(,b. — La Père Gaillard, Madeton. 
OUÉON. — Grandeur et décadence, le Cachemire 
THÉVU.F.-LYRIQUE. — Guiilery le Trompette. 

VAUDEVILLE. — Les Abeilles et les Violettes, Jusqu'à minait. 
VARIÉTÉS. — Souvenirs de jeune>se, un Homme de 50 ans. 
GVONASL .— Tu Fils de famille, une Femme. 

P.LAIS-ROVAL. — La Femme, la Poule, Chevalier dos d unes. 
PO$TE-SAINT-MARTIN. — Richard lit. 
AMI.IGU. — Jean le Cocher. 
GAITE . —.La Bergère des Aipes. 

ïuÉAritE NAÏJHAU . — La Châtie blanche, , 
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GAZETTK DES TRIBUNAUX DU 17 DECEMBRE 1851 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

(MARKS). 2 MAISONS À ÉPERNAY , 
Etude de Sl

e
 ftilLIiAIN, avoué à Epernay, rue 

Saint-Remi, if. 

Vente sur publications volontaires, le dimanche 

2 janvier 1853, heure de midi, en l'étude et par 

le ministère de IFUECliERCQ, notaire à Eper-
nay, en deux lots, 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Eper-

nay, rue de Châloris, 28, où est exploité le cat'é 

Rohan, louée en presque totalité par bail authen-
tique, moyennant 2,000 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

2° D'une MAISON propre au commerce, sise 

à Epernay, rue de Chàlons, 28 bis, louée moyen-
naut 1 ,075 fr. 

Mise à prix . 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Epernay, audit M' CtlULAIN, avoué pour-
suivant; 

A M' LECUISR*), notaire, chargé de la vente 
et dépositaire de l'enchère; 

A Paris, à M* Gamard, avoué, rue Notre-Dame-

ces-Victoires, 32. (7483) 

TERRAIN AUX CHAMPS-ELYSÉES. 
Etude de M" MARCHAND, avoué, rue Saint-

Honoré, 283. 

A vendre en l'audience des criées, au Palais-de-
Justice à Paris, 

Le mercredi 12 janvier 1853, 

Grand et beau TERRAIN propre à bâtir, 

d'une contenance de 3,586 mètres, sis aux Champs-

Elysées, avenue d'Antin, à proximité du Palais-
de-Crislal. 

Ce terrain, précédemment mis à prix à 300,000 

francs, sera vendu sur la mise à prix réduite 
80,000 fr. 

S'adresser : 

1° A SI' MARCHAND, avoué poursuivant; 

2° A M' Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87. (7481) 

C" DU CHEMIN S FER DE L'OUEST. 
AVIS. 

Les administrateurs de la Compagnie du 

A rt'nV 'P
 c

'
e su

'
te une

 bonne étude de notaire. 
UlilJjjil — S'adresser à l'Agence d'affaires, 

place Louis-Philippe, 2, au Havre. (7412) * 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

che-
min de fer de l'Ouest ont l'honneur de prévenir 

MM. les actionnaires de cette société que, pour 

l'exécution de la loi du 8 juillet 1852, portant 

concession de l'embranchement du Mans a Me/.i-

don, et par suite, de la délibération de 1 assemblée 

générale des actionnaires, du 29 juillet dernier, 

qui a accepté cette concession, le tonds social de 

la Compagnie de l'Ouest doit être porté de 50 nul 

lions à 70 millions. 
Cette augmentation de capital donnera lieu a 

l'émission de 20.000 actions nouvelles, lesquelles 

seront réparties au pair,:et dans la proportion de 

dpux nouvelles pour cinq anciennes, entre tous les 

heures du soir. 

Des litres définitifs au porteur seront délivrés 

en échange des promesses d'actions nouvelles, 

lorsque le Gouvernement aura autorisé les modi-

fications que la Compagnie a demandées à ses 

statuts. (7535) 

CIE DU CHEMIN S FER DE L'OUEST. 
AVIS. 

Le conseil d'administration de la Compagnie de 

l'Ouest a l'honneur de prévenir MM. les action-

naires, en conformité de l'article 15 des statuts, 

qu'un versement de vingt-cinq francs (25 fr.) par 

action devra être effectué du 18 janvier au l' r fé-
vrier 1853. 

L'intérêt, à raison de 5 0/0 par au, sera dû et 

exigé à partir du 1" février, conformément à l'ar-

ticle 18 des statuts, pour tous ceux qui n'auront 

pas opéré leur versement avant celte époque. 

Ce versement, qui porte la somme payée par 

action à deux cent cinquante francs (250 fr.), per-

mettra do convertir prochainement les titres no 

minatifs en litres au porteur, lorsque le Gouver-

nement aura autorisé les modifications demandées 

par la Compagnie dans ses statuts. ' 

>ropriétaires des cinquante mille actions actuelles 

qui prendront part à la souscription. 

Chaque actionnaire qui voudra user de la facul-

té de souscrire, devra se présenter, à dater du 

lundi 20 décembre courant, à Paris, au siège de 

l'administration de la Compagnie, rue d'Isly, 5, 

ou à Londres, 44, Margale street (Western of Fran-

ce Railvvay office), et y déposer les titres d'actions 

qui établiront son droit à la part pour laquelle il 

entend se porter souscripteur. 

11 devra, en même temps, opérer un versement 

de deux cent cinquante francs (250 fr.) afférent à 

chacune des actions nouvelles qui devra lui être 

dévolue, dans la proportion de deux nouvelles 

pour cinq anciennes, indiquée plus haut. 

Il lui sera délivré un récépissé des titres dépo-

sés et du versement; ce récépissé sera ensuite 

échangé contre une promesse d'actions nouvelles. 

Les actions étant indivisibles, MM. les action 

naires pourront combiner leur nombre d'actions 

de manière à s'assurer la part rigoureuse à la 

quelle ils ont droit 

ANCIE1 JOURNAL LE NATIONAL 
AVIS. 

Les actionnaires de la société en liquidation de 

l'ancien journal I<E NATIONAU, sont convo-

Iqués pour le 31 décembre courant, à midi pré-

cis, rue Saint-Georges, 29, à Paris, pour entendre 

le compte qui sera rendu de sa gestion par M. 

CËYRAS, administrateur judiciaire de ladite so-

ciété, demeurant à Paris, rue du Dauphin, 3. 

(7531) 

LE S MEILLEUR MARCHÉ ET LE Pt n« nT" 

des journaux, c'est : LE COURS^É
N

 J
 ÉPAT

% 

ACTIONS ieT jéudTàf Si 
d'intérèls, dividendes, le compte- rendu ,

Pa,em(!
nt, 

dos chemins de fer, canaux, mines «
 recet

leg 
banques foncières, etc., place de la R„

 SUra "ee
s 

Pans.-Prix : pour un an, 7 fr po
U

r P
 Se

'
 31

 > a 

pour les déparlcmens; 10 l'r. pour l'étrang^
 8 fr

-
TIENT LIEU U UNE CASSETTE DES CHEMINS 

(7492; 

FABRIQUE D'OBJETS RELlGlÈïnr 
MÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIFles * 

DE iMÉtÉ et ouvrages d'art en 

argentés par de nouveaux procédés — ni''ii
es e

*-

boulevard Saint-Denis, 24. (Voir Ve»™S ■ Tz > 
CApo8ition on 

(7453)
 8

" 
Bazar Bonne- Nouvelle.) (Affr.) 

Chez BENÔIT aîné, graveur et éditeur de musique, rue Meslay,
 4

0, au deuxième, à Paris, et chez 

marchands de musique de ta France et de l'étranger. 

i 
tous l

eB 

UN SOU LA PAGE 

La souscription sera close le 10 janvier à quatre | FR. BURGMULLER , Op. 100. 

M A7 ART COLLECTION DES TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTI. Belle édition pour instruments à
 c uiUuâiU l , GRAND FORMAT , conforme au manuscrit de l'auteur, imprimée en taille douce

 avec
 .

0
"*

e
«, 

grand soin, sur beau papier.—^532 pages, prix marqué dans le commerce : 125 fr. . . NET
 :

 aç '
e
 Pjjj» 

Cette collection se compose d'un trio, dix quatuors et huit quintetli. • 5û 
DtTTIlnVPlI COLLECTION DES TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTI. Grand format pour instr

ttni 
DbLliiUlLil, cordes, ÉOITIONOE PACIMI, entièrement regravée par BENOIT aîné, impri^* * 

taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier. — 9iG pages, prix marqué : 200 fr. . . NET :
 T

CN 

Cette collection se eompose de sept trios, dix-huit quatuors et sept quintelli. ^ «s. 
II 1 VïiV COLLECTION COMPLÈTE DES QUATUORS. Grand formai, pour instruments à cordes, maenif 
HA. 1 Uit , ÉDITION DE VJUHYSÏ. ( la même qui a été dédiée à S. M. L'EMPEREUR NAPOLÉON r"

 We 

tièrement regravée par BENOIT aîné, imprimée en taille douce avec le plus grand soin, sur beau papjé'
r

 Cn
" 

1160 pages, prix marqué : 250 fr NET . 5g '_~ 
Cette collection contient quatre-vingt-trois quatuors. 

LES TROIS COiLECTIOHS ENSEMBLE, 14 VOLUMES. 130 m 
Ecrire franco à M. BENOIT , qui est aussi l'éditeur des Études facilea et progressives pourIePi

ano 

(7510) 
Ml 

RUE 

d'Enghien, 

48. M. FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 
Année. 

INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits V 
lenté. afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

SEUL , j'ai droit àe porter ce titre 

QUI CROIRAIT, dans un siècle 1 

démontrer cette éclatante vérité que < 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS ," de BOURGOUÎ N et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d 'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralitéj le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, tuf 
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, D ELANGL-E, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, M ARIE, DÙVÈRGÎÊR , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés.à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rùnmr.) 

(7450) 

PATE IR0P NUTRITIFS DELAR0I DÉPÔT 

p|S Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PATE et ce 

(SIROP, doués de propriétés éminemment NUTRITIVES, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et chétives, à celles qui éprou-

vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes filles qui commen-
cent à se former ; aux enfants de tous les âges ; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir ln Notice qui accompagne chaque ISoîtt- et ciiaque Flacon. 

Prix : * fr. lit Boîte de PATE. — Flacons tic ^lUtlI* h « ci 3 fr. 
Dépôt central, à Paris, 40, rue VIVIENNE, el chez tous les Pharmaciens de la France et de l'Etranger. {Affranchir.} (7440, Paris. 

ÎA» publication légale «le» Acte, «le Société e.t obligatoire, pour l'année 185», dan. la «AEKTTB DES TRIBUNAUX, LH DROIT et le JOURNAL, «ÉNBRAI. D'AFFICHER. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE, 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 18 décembre. 
Consistant en chaises, tables, bu-

reaux, peintures, etc. (7484) 

ssOCtKÏÉS'. 

Par acte sous seings privés du 
huit décembre mil huit centein-
quanle-deux, enregistré le quinze, 

Mademoiselle Amélie - Carolin'e-
Isbelle DROUAT, modiste, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, 8, et 
une autre personne dénommée au-
dit acte, 

Ont formé entre elles une société 
qui a pour objet le commerce des 
modes. 

Celte société est en nom collectif 
à l'égard de mademoiselle' Drouat 
et en commandite à l'égard de l'au-
tre personne. 

Sa durée est fixée à sept années, 
qui prendront cours le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
trois. 

Son siège est établi à Paris, bou-
levard des Italiens, 6. 

La raison et la signature sociales 
seront D HOU AT etc. 

La commandite est de quinze 
mille francs. 

Lasociélé sera gérée par made 
.moiselle Drouat, qui aura seule la 
signature sociale. 

PLANTIER. (5913) 

Suivant contrat passé devant M' 
Lefebvre, notaire à Paris, le troi 
décembre mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, 

M.Jean-Pierre DUCHESNE, entre-
preneur, demeurant à Lu Vi Dette, 
près Paris, rue d'Auberviliicrs, 6, 

Et M. Jean-Paul DAUUIN, mar-
brier, demeurant à Vaugirard, près 
*>aris, rue de Vaugirard, 58, 

Ont établi entre eux une- -société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
brier-sculpteur, situé à Paris, bou-
levard des Invalides, 15. 

La raison de commerce sera DU 
CHESNE et DAUB1N. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. 

M. Duchesne a apporté à la so-
ciété l^dil fonds de commerce, sus-
désigné,lui appartenant. 

I.a durée de la société a élé fixée 
à dix années, qui ont commencé le 
quinze novembre mil huit ceot 
cinquante-deux. 

Pour extrait : 
Signé : LEFEBVRE. (5919) 

Etude de M» TOURNAPRE, avocal 
agréé, rue I.ouvois, 10. 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du six décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré audit lieu le onze du même 
mois par Deteslang, qui a perçu 
cinq lianes cinquante centimes, 
passé en Ire :• 

i- M. Edouard-Henri MAIGRET, 
marchand de papiers peints, de-
ineqranl à Paris-, boulevard des Ca-
pucine», 3; 

2" El M. Louis-Justin-Théodoiê 
HAlURi T, négociant, demeurant 
aussi à Paris, boulevard des Capu-
cines, 3; 

Il appert : 
Qu'une soeiéléennom collcclifa 

élé formée enlre les susnommés 
pour l'txploitalion d'un fonds de 
commerce île papier* de. lenUlre, 

6
ilué à Paris, boulevard des Capu-

cines, 3; 

Ladite société - formée pour douze 
années, qui Commenceront à courir 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-trois et finiront le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
cinq.- . 

I.a raison sociale est MAIGRET 
frères', et la signature appartiendra 
également aux deux associé. 

Pour extrait, certifié sincère : 
Signé : H. TOUR.NADRE. (592 5) 

Suivant acte sous sernsts privés 
en date du qualre décembre mil 
tjuil cent cinquante-deux, enregis-
tré, la société contractée entre les 
sieAii s et. dames BRUNERI et COM-

BE, pour l'exploitation d'un hôtel 
meublé, rue Duphol, 6, estdissoule 
à partir de ce jour. 

J. COMBE, F. BRUNERI, (5918) 

Suivant acle reçu par Me Angol, no-
taire à Paris, le neuf décembre mil 
hiiircent cinquante-deux, enregis-
tré, .M.Michel BENOIT, entrepreneur 
de voitures,demeurant aux Batignol-
les-Monceaux, rue de Chazelles, 58 

et M. Alexandre-Désiré DELAUAYE, 
tonnelier, demeurant à Paris, rué 
Quineampoix, 44, ont formé enlre 
eux une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'u-
ne entreprise de voitures de remise, 
et en ont arrêté, enlre autres con-
ditions, celles suivantes: i" cette 
société est constituée pour une an-
née, qài a commencé le premier 
iléccmbre mil huit cent cinqantc-
deux ; 2° le siège de la socielé est 
li\é aux Batignolles-Monceaui, rue 
de Chazelles, 58 ; 3° la raison sociale 
sera : BENOIT e.t DELAUAYE; la si-
gnature sociale perlera ces deux, 
noms cl sera également : BENOIT et 
DELAfîAYE; elle appartiendra à 
chacun des associés, mais ils ne 
pourront en taire usage que poul-
ies affaires de la société; en outre, 
il est expressément convenu que 
lous engagements et billets sous-
crit* ou endossés pour la société 
devront, pour engager ladile socié 
lé, être souscrits ou endosses et si 
gnés par les deux associés; ils de-
frpnl énoncer les causes pour les-
quelles ils auront élé souscrits; 
lous engagements ne portant que la 
signature de l'un des associés n'o-
bligera pas la sociélé; 4" MM. Be-
noit el Delahaye géreront et admi-
nistreront eonjoinlemcnt lasociélé; 
5" chacun des associés sera inté-
ressé pour moitié dans la société: 
6» en cas de décès de l'un des asso-
ciés avant l'expiralion de la sociélé, 
celle sociélé continuera de plein 
droit entre l'associé sui vivanl et la 
veuve île l'associé prédécédé, si bon 
semble à cette dernière, qui devra, 
dans la quinzaine, faire connaître 
son intention à cet égard. La &oe.iélé 
scia dissoute do plein droit parle 
iléi-ès de la veuve de l'un ou de l'au-
tre des associés. 

ANGOT. (5822) 

Suivant acte reçu par M" Angol, 
notaire à Paris, le neuf décembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, M. Michel BENOIT et M. 

François l'ELLET, entrepreneurs de 
voilures de remise, demeurant ù 
lialignollcs-Monceaux, rue de Cha-
HeHcs, 58, ont déclaré dissoute, à 
compter du premier décembre mil 
huit cent cinquanlc-deux, la société 
en nbiri collectif qui avait été for-
mée enlre eux, sous la raison socia-
le : l'ELLET el BENOIT, dont le siè-
ge élait aux lialignoll .'S, rue de Cha-
zelles, 58, pour l'exploitation d'uni 
entreprise de voilures de remise 
aux termes d'un acle sous signatu-
res privées, fait enlre eux en double 
original, k Paris, le qùiiiïe octobre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-

gistré. 
ANGOT. (5923) 

Etude de M» DROMERV , avoué ù 
Parie, rue de Mulhouse, 9. 

ERRATUM.— Dans la feuille de 
lundi six et, mardi sepl décembre 
mil huit cent cinquante-deux, page 
1178, art. 5816, ligne onzième, au 
lieu de: Dl. BLOCK, négociant, de-
meurant à Paris, rue du llelder, 11, 

et M. Charles L. BENSO.N, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Hau-
teville, 5, lisez : 1). L. BLOCK. négo-
ciant, etc.., et Charles S. BENSON, 
demeurant à Paris, rue Haulevil-
le, 3. 

Même article, ligne vingl-qualriè-
Vne. au lieu de: Dl. BLOCK et C«, li-
sez: D. L. UI.OCK et €•, etc., etc. 

J. IIROÎIERÏ. (5924) 

Suivant acle sous seings privés du 
onze décembre mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré A Paris le 
treize décembre mil huit cent cin-, 
quanle-deux, folio 108, 

A été arrêté et convenu ce qui 
suit : 

1° M. Charles PEUGNET , négo-
ciant à Paris, rue des Eilles-Saint-
Thomas ; 

2» M. Léon MALEVERGNE, em-
ployé, rue Neuve - des-Pelils-
Champs, 27, 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitalion 
d'un fonds de draperie. La durée de 
la sociélé esl de six, neuf ou douze 
ans;eite commencera au premier 
janvier mil huit cent cinquanle-
trois et Unira irrévocablement au 
premier janvier mil huit cent 
soixanle-cinq. La raison sociale est: 
PEUGNET et MALEVERGNE. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale.. 

Le fonds social ost tixé à quaran-
te-neuf mille francs. 

Le siège de la société esl établi rue 
Richelieu, 92. 

!.. MALEVERGNE. (5928) 

par actepassé devant M* Bellei.notai-
re à Paris, le onze juin mil huit cent 
einquante-deux, lesdits actionnai-
res réunis en assemblée générale au 
siège principal.de la sociélé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 25, à Paris; 

Une copie de laquelle délibération, 
dûment enregistrée, a élé déposée 
pour minute â M c llerlrand, notaire 
à Paris, successeur de Me Bellet, 
suivant acte dressé le lendemain 
par ledit Ms Bertrand et l'un de ses 
collègues , également, enregistré, 
aveclaréquisition expresse delà pu-
blier conformément à la loi, laql à 
Paris qu'à Brïgnolles, chef-lieu dans 
te ressort duquel se trouve la mine 
exploitée par la sociélé; 

Il appert entre autres choses : 
Oue M. Pierre-Adolphe PELLE-

TREAU, propriétaire, demeurant à 
Paris; rue du Faubourg-Montmar-
tre, 25, a déclaré donner sa démis-
sion de ses fondions de géranl 
principal de la sociélé, sous certai-
nes conditions exprimées en ladile 
délibéia'ion et acceptées par les 
actionnaires ; 

Que celle démission a été accep-
tée: -

Qu'enlin l'acle constitutif de la 
société a élé modifié de la manière 
suivatilo; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront à l'avenir VANNACQUE 
etC": que te siège principal, lixé 
précédemment à Paris, rue du Fau-
hourg-Montmartre, 25, sera trans-
féré provisoirement dans la même 
ville, passage Joullrov, 44 ; 

Que M. Pierre-Auguste VANNAC-
QUE, avocat, ayant demeuré ci-de-
vant à Paris, passage Jouffroy, 44, 

el demeurant actuellement à Sainl-
Zacharie, seul gérant responsable, 
avec la réunion dans ses mains des 
pouvoirs des deux gérants, rés.dera 
à Saint-Zacharie jusqu'à ce qu'une 
nouvelle d ilibéralion soit prise par 
l'assemblée générale des actionnai-
naircs au sujet de la gérance. 

Pour extrait : 
Signé : BKRTRAMI. (5921) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-

(itKT, avocal, successeur de M 
A. Radiguel, rue Sain! Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, ehregislré, 

M. François-Bienvenu LÉVEILLÉ 
jeune, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Mulhouse', 2; 

El M. Joseph PICARD, négociant, 
demeuranl à Paris, rue Mazagran, 3; 

(lui déclaré dissoudre d'un com-
mun aeciM -.-l. à dater dudil jour neuf 
décembre mil huit ceul cinquante-
deux, la société en nom colleclif 
formée enlre eux sous la raison LÉ-
VEILLE jeune et J. PICARD, pour le 
commerce des tulles et aulresarli-
c es analogues, et dont le siège était 
à Paris, rue de Mulhouse, 2. 

Celle sociélé, qui devait durer 
jusqu'au quinze janvier mil huit 
cent soixante, a élé constituée aux 
termes d'un acle sous signatures 
privées, en date à Paris du trois 
juillet mil huit cent cinquante-
deux, enregistré et publié siitvànt 
lu loi. 

M. Lévcillé a élé nommé liquida 
leur de la société dissoute, avec 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 
çffer, notamment ceux de vendre 
Mules les marchandises, recevoir 
toutes sommes, traiter, transiger el 
faire loul ce qui serait utile. 

Pour extrait ; 
A. DURANT-R .UUCUET. (5S20) 

D'unedélibéralion prise ù l'unani-
mité, le neuf décembre mil huit cent 
ejoquante-deuXvPar lous les action-
naires de lasociélé des mines de li-
gnite de Saint-Zacharie, constituée 

Elude de M* JAMÏTKL, agréé, rue 
Laflllle, 7. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris le dix décembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré en ladile ville le lendemain, 
par DeleBtang, qui a reçu deux 
francs et vingt centimes, folio loi, 
recto, case 7, 

Kntre M. Vieolas-Ambroise JAN-
NET, teinturier, demeurant à Ar-
cueil, d'une pari, 

Et M. Eilme-Célestin RAGNF.T , 
aussi teinturier, demeurant à Ar-
cucil, d'autre pari, 

11 appert : 
Que M. Adolphe Sergent, agent du 

contentieux des imprimeurs , de-
meuranl a Paris, rue des Filles-
Sainl-Thomas, 5, a élé nommé li-
quidateur de la sociélé de fail qui a 
existé enlre MM. Jannel et Rngncl, 
sous la raison sociale: JANNET el 
KAGNET, pour l'exploitation, à Ar-
eueil, rue de la Fonlaine, 2, d'un 
établissement de teinturerie et de 
blanchisserie, etc., et ce, avec lés 
pouvoirs les plus étendus, notam-
ment de vendre le fonds de com-
merce, comme aussi de recevoir 
toutes sommes, etc. 

Pour extrait : 

JAMETEL. (5918) 

Etude de M' TOUSSIER, avoué à 
Paris, rue de Cléry, 15. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double ,1 Paris le neuf décembre 
mil huit ceul cinquanle-dcux, enre-
gistré en ladile ville le onze du mê-
me mois, folio 103, verso, case s 
par Delestang qui a perçu cinq 
francs cinquante cenlimes pour 

droits, 
Entre M. Louis-Emile LAUG1ER, 

demeurant à Paris,, rue Monsigny, 
1, d'une part, 

El madame Gabrielle - Léonie 
LANCRY, demeurant en ladile ville, 
rue de Cléry, 10, d'aulre part, 

Appert ce qui suit : 
- Une société en nom colleclif a été 
établie enlre les parties, sous la 
raison LANCRY et Ce , pour le com-
merce de lingerie. 

Cette' société est contractée pour 
six, années, qui ont commencé le 
premier oelobre mil Lui! cent cin-
quante-deex. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de Cléry, 10. 

Madame Lancry apporte dans la 
société la somme de dix mille 
frahes. ' _. -

M. Laugier apporte seulement son 
temps et ses connaissances com-
merciales. 

Madame Lancry aura seule la si-
gnalure sociale. 

Aucune obligation, aucun enga-
gement riepourronl être contrac-
tés que pour les affaires de la so-
ciélé, à peine de nullité. 

Pour extrait : 
FOUSSIER. (5899). 

''Suivant acte passé devant M" No-
rès et son collègue, notaires à Pa-
ris, le onze décembre mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré, M. Jean-
Paul B1TTERL1N, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des-Pelils-Champs, 
18, et M. Paul-Guslave HÉR1NGER, 
marchand de verres et glaces, de-
meurant à Paris, rue Vleille-du-
Temple, 34, ancien 40, ont fait les 
conventions suivantes : 

Art. i". L'ancienne société formée 
entre eux le huit février mil huit 
cent quaranle-six, par acte passé 
devant M" Norèsel son collègue, no-
taires à Paris, est prorogée de dix 
années, àparlir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-deux, et 
constituée comme suit : 

. Art. 2. Lasociélé nouvelle, comme 
la précédente, est en commandite 
pour M. Billorlin, en nom colleclii 
pour M Héringer. Elle a pour objet 
le commerce de verres à vitres de 
toutes espèces, des verres .de cou-
leur, de glaces el de la miroiterie 

Art. .3. La raison sociale est Gus 
taveHElUNGERet Cv 

Art. 4. Le siège de la sociélé est à 
Paris, rue Vieille-du-Temple, 31, 
ancien io. 

Arl .21.T0us pouvoirs sonl don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait pour l'aire publier ces 
présentes partout où besoin sera. 

Pour extrait : 
Signé : NORÉS. (5898) 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra a chaque associé. 

Ils auront lous deux la signature 
sociale. 

Le capital social est de soixanle 
mille francs, et consiste en l'apport 
fait par chacun des associés de la 
moitié du fonds d'enlrepreneur de 
maçonneries qui leur appartient en 
commun. 

Pour extrait : 
Signé : DUBIEF et LEBLANC. 

. - . . - - (5916) 

mmm DE COMIEHÊL 

- i AVIS.: • -

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a qualre heures. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double fi Paris le oiize d '-cembic 
.inil huit cent cinquante-deux, en-
registré à Paris le quatorze décem-
bre mil huit cent cinquante-deux 
folio 111, verso, case, 7, par Deles-
lang, qui a perçu cinq francs cin-
quante cenlimes pour (lrolls,enlre • 

i" M. Alfred DUlUEF, entrepre-
neur de maçonneries,, derncuranJ à 
Paris„ru» dé Bulton, 61 ; 

2» M. Paul-Emile LEBLANC, entre-
preneur de maçonneries, demeu-
ranl à Paris, rueSaint-Maur-Saint-
Germain, 13; 

U appert : 
Qu'il a été formé enlre eux, pour 

sept années, à partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, une Dociélé de commerce en 
nom colleclif, donl le siège sera à 
Paris,ruc Albouy ,i2 ,el qui aura pour 
objet le commerce d'entrepreneur 
de maçonnerie*. 

La raison el la signature sociale 
seront DUBIEF et LEBLANC. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 NOV. 1852 , qw 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur BEAUMONT, négociant, 
actuellement rue des Deux-Porles-
St-Sauveur, 6; nomme M. Forget 
juge-commissaire, et M. Henrion-
nel, rue Cadet, 13, syndic provisoi-
re ( N» lOïis du gr.). 

Jjtgemem du 15 ntfc. 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit.jour: i A 

Des sieurs MONNIER et DUCRET 
(Céleslin et Jules), mds de soieries 
rue Grenéta, passage de la Trinité, 
6; nomme M Frédéric Lévy juge-
commissaire, cl M. Sergent; rue 
llossini, it>, syndic provisoire (N» 
10737 du gr.). 

Du sieur LEBRASSEUR ( Ferdi 
nand), imprimeur suréloircs, rue 
Si-Joseph, 3; nomme M. Delachaus 
sée juge-commissaire, et M. Heur 
ley, rue Lallille, si, syndic provi-
soire (N» 10738 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Jonl invité» à te rendr* au.Mbuilai 

de commtrct de Parti, selle de» a> 
lembléei de» faillite», MM. le» créan-
cier! ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NIATEL ( Ferdinand-
Alexandre), nég. en bonneterie, rue 
des Fourreurs, 7, le il décembre à 
2 heures (N° 1073-4 du gr.); 

Du sieur MALL1 Ail Y (Jean), anc 
briquelier, à, Grenelle, rue T'raver-
sière, 6, carrefour de i'induslrie, le 
M décembre à 2 heure» (N° 1072» du 
«>•■);. 

Des sieurs MONNIKH et DUCRET 
(Céleslin et Jules), mds de soieries 
rue Grenela, passage de la Trinité, 
6, le 21 décembre à 9 heures (N" 
10737 du gr.); 

Pour atiuter d l'assemblée dans la-
quelle M. le iuge-cominit»aire doit /«j 
consulter, tant tur la composition de 
l'état des créanciers présumé» que tur 

la numlHatlott de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etlets 
ou endossemeus de ces failllles n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, alln 
d élie convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VSItIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUVAL (Emmanuel), 
mercier, rue Bourbon-Villeneuve, 
9, le 22 décembre à S heures 1(2 (N° 

10S91 du gr.); 

Du sieur l.ERÉE (Emile), faisanl 
le commerce de Uquideal avenue 
des Champs-Elysées, 16, le 21 dé-
cembre à 1 heure (N° 10666 du gr.); 

Pour être procède, sou» la préti-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur B1GARD (Etienne-Fran-
çois), nid de vins-traiteur, à La Vil— 
(elle, rué dé Marseille, i, le 22 dé-
cembre a 2 heures (N° 10624 du 
î?r.); 

Du sieur PLAULT (Etienne-Laza-
re), épicier, rue delaChaussé-d'An-
lin, 4i, le 22 décembre à 11 heures 
(N° 10646 du gr.); 

Pour entendre te rapport de» syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer tur la formation du concordat, 
eu, s'il y a Heu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulté» 
tant sur le» faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien tu du rem 
placement des syndics. 

NOTA . I) ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des Byndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUBOIS (Pierre-Lazard), 
aplatisseur de eorues, ù Belleville, 
rue de l'Orillon, 35, le 22 décembre 
a u heures (N» 10629 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat ,proposé par le 
failli, l'admettre, s'il g a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ee cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers él le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonî invités à produire, dans le dé-
lai de Vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs,tttres de créances, accompagne» 
d'un bordereau sur papier timoré, In-
dicatif de» sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MAU1MON (François-
Vincenl-Hernar(l), nul boucher, rue 
Neuve-Coq"uenard ,"i3' bis, entre les 
mains de M. Tiphagne, rue du Fau-
liourg-Monlniarlre, 61, syndic de 
la faillite (N° 10699 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai IS38, tire procé-

dé d la vérification des créance», qui 
commencera immédiatement aprii 
l'exptrafion de ee délai. 

REDUCTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
■anl l'union de la faillite du sieur 
YHAGUE, marchand de vins, a 
yaugirard, rue de Sèvres, 7, sont 
invités a se rendre le si décembre 
a 9 heures 1res précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co 

de dé commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le cloreetl'av-
rcter, leur donner • décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 
sur l'exeusabiîit'é du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapportas, 
syndics (N° 6065 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sisur 
BARTHOMM1EB, enl. de bâtiment*, 
rue de Miromesnil, 70, en retard « 
faire vérifier et d'affirmer let» 
créances, sont invités à se rend™ 
le 22 décembre à 9 heures Ifejg 
palais du Tribunal de comme/W 
salle ordinaire des asseraWfc. 
pour, sous la présidence de s. « 
juge-commissaire, procéder * 1» £ 
rilicalion etàl'altirmabon de ie»> 
dites créances (N° 9589 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Vn mots après la date 
jugemens , chaque créancier , 
dans l'exercice de ses droits conM « 

failli. 
Du J5 décembre. 

Du sieur COSTE aîné, négMiW , 
rue des Marais-St-Marhn, « ! 
10657 du gr.). 
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tflnregistré à Paris, le Décembre 1852 
Lecu deux francs vingt centimes, décimt» coinpri* UsPRlUEFUEiDE A. GiîYOT, RUE MEUVE-DES-MATBUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la signature A-

Le »>iire du i" •rr<»lldl»Be»
a,,

' 

GUTOT, 


